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L’Organisation internationale du Travail (OIT), créée en 1919, groupe les gouvernements, les employeurs et les travailleurs de ses
175 États membres dans une action commune pour l’avancement de la protection sociale et l’amélioration des conditions de vie et
de travail partout dans le monde. Le Bureau international du Travail (BIT), à Genève, est le secrétariat permanent de l’Organisation.
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ENÈVE – Les auteurs du der-
nier Rapport sur l’emploi dans
le monde constatent qu’en raison
de sa diffusion inégale dans les

 pays riches et les pays pauvres, la révolution
engendrée par les technologies de l’informa-
tion et de la communication (TIC) crée entre
ces pays une «fracture numérique» qui va
s’élargissant.

Selon eux, si ce problème n’est pas réglé
d’urgence, les aspirations et le potentiel de
productivité de millions de travailleurs de très
nombreux pays en développement ne pourront
être réalisés. Aussi est-il fondamental que ces
pays prennent des mesures pour accéder aux
technologies et doter les travailleurs de l’ins-
truction et des qualifications nécessaires pour
les utiliser.

«La révolution numérique présente à la
fois d’authentiques possibilités et le risque
qu’une grande partie du monde soit laissée
de côté», déclare Juan Somavia, Directeur
général du BIT. «Trêve de grands mots.
Que reste-t-il ? Il reste les effets de cette
révolution sur la vie des gens, où qu’ils se
trouvent. Nous devons préconiser des stra-
tégies et mettre sur pied des institutions qui
mettent les avantages à la portée de tous.
Et cela ne se fera pas tout seul.»

Amélioration
des perspectives d’emploi

Le rapport souligne que les TIC peuvent
avoir des répercussions considérables sur la
qualité de vie des travailleurs des pays démunis
pour peu que des politiques et des institutions

G
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adéquates soient mises en place, qui stimulent
le développement et la création d’emplois.
Dans certains cas, du fait de leur grande mobilité
et de leur nature intrinsèquement immatérielle,
les TIC peuvent permettre aux pays à faibles
revenus de «brûler les étapes» du dévelop-
pement économique via des investissements
dans les ressources humaines.

Pour que cela se produise, il faut trois
choses : une stratégie nationale cohérente en
matière de TIC, une infrastructure de télé-
communications d’un coût abordable et une
main-d’œuvre instruite.

«Nous savons que les TIC ont une portée
mondiale, que leur avancée est irréversible
et que leur impact est universel», déclare
M. Somavia. «Mais pour que les ‘point.com’
contribuent effectivement à la réalisation de
l’objectif du travail décent pour tous, il faut
faire en sorte qu’une politique générale soit
définie à l’échelle internationale et que ces
trois conditions soient réunies.»

Selon le rapport, l’amélioration de la situa-
tion mondiale de l’emploi dépend essentielle-
ment de la poursuite de la croissance des pays
industrialisés et du comportement de quel-
ques grands pays en développement. Dans
ce contexte, un certain nombre d’incertitudes
planent sur l’avenir du marché du travail : En
fin de trajectoire, l’économie des États-Unis
connaîtra-t-elle un atterrissage «brutal» ou un
atterrissage «en souplesse»?  L’Europe pren-
dra-t-elle le relais comme moteur de
l’économie mondiale? Le redressement
économique de la Russie sera-t-il durable?
L’Inde conservera-t-elle un taux de crois-
sance élevé?

Malgré tout, «l’évolution récente laisse
dans l’ensemble entrevoir des perspectives
favorables pour l’économie mondiale», écrivent
les auteurs. Cependant, pour garantir un travail
décent aux chômeurs du monde entier, il
faudra accorder beaucoup plus d’importance
«aux problèmes fondamentaux du marché
du travail et notamment investir davantage
dans le capital humain».

Les TIC révolutionnent
le monde du travail

Près de 90% des usagers de l’Internet se
trouvent dans les pays industrialisés, les États-
Unis et le Canada en regroupant à eux seuls
57%, alors qu’ensemble, l’Afrique et le Moyen-
Orient n’en comptent que 1%. Là où elles sont
le plus en usage, les TIC bouleversent les
relations et les comportements économiques.

«Les nouveaux modes de fonctionnement
de l’économie transformeront le monde du
travail», fait observer M. Somavia. «La création
et la disparition des emplois, leur contenu et
leur qualité, les lieux où ils se trouvent... sont
autant d’aspects soumis à l’influence de la
mondialisation numérique en cours.»

Le rapport met évidence les «obstacles très
réels qui empêchent les pays en développe-
ment de participer à la révolution de la
communication» et les répercussions non
négligeables que cela pourrait avoir sur les
marchés du travail mondiaux. «Seuls quel-
ques pays d’Asie de l’Est semblent se maintenir
au même niveau que les pays développés en
ce qui concerne la diffusion du progrès
technologique.»
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L’emploi dans le monde
en 2001

● Au début de l’année 2001, un tiers
des 3 milliards de personnes qui cons-
tituent la population active du monde sont
sans travail ou sous-employées. Et 160
millions d’entre elles, c’est-à-dire 20 mil-
lions de plus qu’au plus fort de la crise
financière asiatique de 1997 et malgré
des signes manifestes de reprise écono-
mique dans la plupart des pays d’Asie,
sont officiellement au chômage.

● L’économie mondiale devra au mi-
nimum maintenir son rythme actuel de
croissance pour créer les 500 millions
d’emplois qui seront nécessaires durant
les dix années à venir pour satisfaire les
nouveaux demandeurs d’emploi et ré-
duire de moitié l’effectif actuel des chô-
meurs.

● À l’échelle mondiale, les seuls pays
qui ont connu une amélioration notable
de la situation de l’emploi sont les pays
de l’OCDE, où le chômage a fortement
diminué, quittant la barre des 10% dans
le milieu des années quatre-vingt-dix, et
où même le chômage de longue de durée
est tombé de 35% à près de 31% ces
dernières années.

● Malgré l’expansion phénoménale des
TIC dans le monde industrialisé et leur
avancée dans les pays en développement,
des zones entières du globe sont encore
«déconnectées» des avantages que pro-
curent des merveilles de l’électronique
qui révolutionnent l’existence, le travail
et la communication à l’ère numérique.

● Les TIC offrent la possibilité d’amé-
liorer l’existence des femmes. Pourtant,
les auteurs du rapport constatent l’exis-
tence à l’intérieur des pays d’une fracture
numérique entre les hommes et les fem-
mes, celles-ci se voyant souvent reléguées
dans les emplois de niveau inférieur alors
que les hommes occupent les postes à
responsabilités, mieux rémunérés.

Les nouveaux modes de fonctionnement de l’économie transformeront le monde du
travail. La création et la disparition des emplois, leur contenu et leur qualité, les
lieux où ils se trouvent... sont autant d’aspects soumis à l’influence de la mondialisation
numérique en cours.
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Les pays et les régions qui ne réussiront
pas le pari technologique non seulement risquent
de rester à l’écart du grand marché des produits
de l’information et de la communication mais
encore ne bénéficieront pas des gains de
rentabilité et de productivité qu’offrent ces
technologies.

Par exemple, des pays d’Asie de l’Est tels
que la Chine, la Malaisie, la Thaïlande et
les Philippines, qui se sont rapidement mis
à la haute technologie, se sont emparés d’une
part non négligeable du marché mondial des
semi-conducteurs et d’autres produits infor-
matiques.

Cependant, par-delà la production de
matériels, la constitution d’un savoir-faire
national dans le domaine de la conception
et de l’utilisation de logiciels semble être un
facteur essentiel pour l’initiation des pays
au monde de la haute technologie numérique.

L’industrie informatique de l’Inde, dont
la croissance annuelle a été de 50% pendant
toutes les années quatre-vingt-dix, a créé non
seulement des débouchés à l’exportation mais
encore des milliers d’emplois et un vivier
de talents qui retient l’attention des pays
industrialisés et des grandes multinationales.
Le Costa Rica a attiré certaines des plus
grandes entreprises mondiales de TIC dé-
sireuses d’employer une main-d’œuvre dotée
d’un niveau d’instruction supérieur à la
moyenne, grâce à un effort de développement
qui s’est traduit dans un premier temps par
la création d’emplois et l’augmentation des
exportations et aboutit aujourd’hui à la

naissance d’une industrie nationale de l’in-
formatique.

Même lorsque le secteur des TIC ne créée
pas de débouchés à l’exportation, les avan-
tages de l’accès à la technologie sont de nature
à promouvoir l’emploi et l’esprit d’entreprise
dans des secteurs tels que le traitement de
données et les centres d’appels. Au Sénégal,
la libéralisation de la réglementation des
télécommunications a ouvert la voie à la création
d’une multitude de centres de télétraitement
qui ont développé l’accès aux télécommu-
nications et créé des milliers d’emplois. Et
en Afrique du Sud, grâce à l’essor de tels
centres, la population jouit désormais d’un
accès sans précédent aux services publics et
à une information d’importance capitale sur
les services de santé, les prestations sociales
et les autres services gouvernementaux.

Les TIC peuvent également être utiles pour
réduire la pauvreté non seulement grâce à leur
incidence sur la croissance économique mais
aussi en améliorant l’accès aux soins de santé,
à l’instruction et à d’autre services sociaux.
Pour que tel soit le cas, offrir aux organi-
sations communautaires une aide publique
et/ou privée qui soit adaptée aux besoins des
nécessiteux constitue un bon point de départ.

Les TIC contribuent
à la réduction des inégalités

entre hommes et femmes

Bien que les TIC offrent la possibilité de
procurer des emplois aux femmes et d’amé-

liorer leur existence, celles-ci ont toujours
des revenus inférieurs à ceux des hommes,
sont davantage victimes du chômage et sont
toujours confinées dans les emplois peu qualifiés.

L’aspect le plus frappant de cette fracture
est celui qui concerne l’usage de l’Internet,
les femmes étant à cet égard minoritaires tant
dans les pays développés que dans les pays
en développement. Par exemple, elles ne
constituent que 38% des usagers de l’Internet

10679_38_FranDER.p65 17.04.01, 14:595
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en Amérique latine, 25% dans l’Union
européenne, 19% en Russie, 18% au Japon
et 4% au Moyen-Orient.

La plupart des internautes sont des hom-
mes qui ont fait des études supérieures et
jouissent d’un revenu supérieur à la moyenne.
C’est seulement dans les pays où l’Internet
est le plus utilisé, comme les pays nordiques
et les États-Unis, que l’écart entre les femmes
et les hommes a disparu.

 «Il est certain que les TIC présentent des
avantages pour les femmes», affirme
M. Somavia, «et je tiens absolument à ce que
la fracture numérique entre les hommes et
les femmes ne s’élargisse pas, à ce que les
femmes ne se retrouvent pas sur le bas-côté
de cette nouvelle autoroute».

Selon le BIT, les schémas de la ségrégation
sexuelle se retrouvent dans l’économie de
l’information. «Certes, l’inégalité de rému-
nération est bien réelle entre ceux qui pos-
sèdent des compétences en informatique et
les autres, mais elle existe aussi entre tra-
vailleurs qualifiés. Et cette inégalité est sou-
vent aux dépens des femmes.»

Pourtant, en Inde, la proportion de fem-
mes qui occupent des emplois qualifiés
dans l’industrie de l’informatique est passée
à 27% tandis que depuis le début des années
quatre-vingt-dix, des milliers de femmes
des Caraïbes et de bien d’autres pays ont
obtenu des emplois dans le domaine du
traitement de données. En Ouganda, des
femmes membres de l’association Sapphire
Women, dont des parents sont morts du
sida, tissent des paniers traditionnels qui
sont vendus sur l’Internet avec l’aide d’une
ONG américaine.

Importance de l’instruction
et de l’apprentissage

permanent

Les auteurs attirent l’attention sur le fait
que même si l’accès à l’Internet est plus facile
et se généralise, les avantages de la révolution
numérique ne se feront pas sentir sans un
niveau d’instruction suffisant. Ainsi, la plus
grande difficulté que risque de causer ces
prochaines années l’essor du numérique pour-
rait bien être l’incapacité d’assimiler les TIC
et donc d’en tirer profit.

L’instruction est également nécessaire pour
s’attaquer aux autres aspects de la fracture
numérique, tels que les écarts salariaux et
l’inégalité hommes-femmes. Dans les pays
en développement, le rendement de l’ensei-
gnement supérieur se traduit déjà par une plus
grande inégalité salariale là où les techno-
logies sont le plus utilisées.

«L’instrument le plus important dont
disposent les gouvernements pour tirer
avantage des TIC est l’investissement dans
l’instruction de base et l’enseignement su-
périeur», affirment les auteurs du rapport.
«Tous les pays en développement qui ont
réussi à se faire une place sur les marchés
mondiaux des produits immatériels avaient
une main-d’œuvre instruite.»

En outre, l’instruction et la croissance
économique étant complémentaires, investir
dans la première engendrera vraisemblable-
ment la seconde. Ce lien de cause à effet
est encore plus vrai en ce qui concerne la
nouvelle économie dans laquelle le savoir,
plutôt que des moyens de production ma-
tériels ou des ressources naturelles, est le
principal facteur de création de richesse».

Dans l’ère numérique, l’apprentissage
permanent est en train de devenir la source
fondamentale de sécurité de l’emploi ou
d’employabilité. Il garantit un avantage
compétitif aux salariés, aux gouvernements
et aux employeurs. Il est aussi en train de
passer au premier rang des priorités des

syndicats, à tel point que la nécessité d’un
recyclage continu pourrait réactiver le rôle
traditionnel des syndicats dans ce domaine.

Autres considérations
d’ordre politique

Les auteurs formulent plusieurs autres
conclusions dont la plus importante est peut-
être celle selon laquelle les pays qui ne
s’embarquent pas dans la révolution numé-
rique ou qui le font tardivement risquent,
d’une part, d’être moins compétitifs et de
perdre des marchés et, d’autre part, de subir
une baisse de leur revenu national. L’aide
internationale et la coopération technique
seront utiles aux pays en développement
mais ce dont ces pays ont absolument besoin,
c’est d’adopter des stratégies et des mesures
cohérentes au plan national.

«À vrai dire, la révolution de la commu-
nication ne fait que commencer et les données,
aussi partielles soient-elles, illustrent davan-
tage les risques du présent que les avantages
à venir, car des clivages existent bel et bien
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et ils vont s’accentuant. En outre, pour ce
qui est de la qualité de la vie au travail, on
constate aussi bien des effets négatifs que
des effets positifs», écrivent les auteurs.
«Ces problèmes ne sont pas insolubles mais
les solutions ne consistent certainement pas
à revenir en arrière.»

Les autres conclusions portent sur les
aspects suivants :

Politiques commerciales: Les gouverne-
ments devraient favoriser le développement
des industries nationales des TIC en mettant
à leur disposition les intrants importés à des
prix corrects. Le régime du commerce in-
ternational doit être sensible aux politiques
qui encouragent la croissance du secteur des
TIC dans le monde en développement.

Migration des travailleurs qualifiés: À
propos des migrations de travailleurs très
qualifiés dans le domaine des TIC, le BIT
souligne que les pays d’accueil de ces tra-
vailleurs ne devraient pas négliger la for-
mation de leur propre main-d’œuvre. Il précise
en outre que les pays d’origine devraient
élaborer des politiques visant à retenir leurs
travailleurs très qualifiés ou à les inciter à
revenir.

Problèmes nouveaux concernant le lieu
de travail: Il faudra peut-être revoir la
législation et les politiques en vigueur en
fonction des problèmes qui se font jour :
stress, confidentialité, propriété intellec-
tuelle, droit d’accès aux moyens de com-
munication. Il se peut que les politiques
du marché du travail et les législations du
travail en vigueur ne tiennent pas suffi-
samment compte des effets différents des
TIC sur la vie professionnelle des hommes
et des femmes.

Secteurs traditionnels: Dans les pays en
développement, l’application des TIC à des
secteurs traditionnels tels que l’agriculture
et la pêche pourrait fortement améliorer la
rentabilité.

«La conclusion la plus importante est
que nous avons un rôle à jouer», déclare
M. Somavia. «Avec les bonnes stratégies
et les bonnes institutions, nous pourrons
influer sur le cours de la révolution
numérique. Nous devons créer des par-
tenariats, éduquer et œuvrer en faveur d’une
connectivité socialement responsable pour
que la justice sociale règne aussi bien dans
le monde matériel que dans le monde virtuel.
Faisons en sorte que ‘point.com’ soit
synonyme de travail décent.»

1 Le Rapport sur l’emploi dans le monde, 2000: Vie
au travail et économie de l’information existe (en anglais)
sur un CD-ROM que l’on peut se procurer
auprès de ferranco@ilo.org, tél. 4122/799 7781, fax
4122/799 6095. Il sera publié dans son intégralité
sous forme de livre et sur CD-ROM en juin 2001.

e travail ne se déplace pas
uniquement à l’intérieur d’un
même pays. Il traverse les fron-
tières, des tâches autrefois

 accomplies sur place étant désormais réa-
lisées à des centaines, voire des milliers de
kilomètres de distance. Par exemple, lors-
qu’un Allemand réserve par téléphone une
place sur un avion, son appel est transféré
à un standard situé en Afrique du Sud. Les
communications en provenance de la France
peuvent très bien être prises en charge au
Maroc et un Californien qui appelle un service
clientèle peut se trouver en ligne avec une
province de la côte est du Canada.

C’est en Inde que sont créés les logiciels
de certaines entreprises des États-Unis. Les
fichiers clientèle des banques britanniques
sont analysés en Chine. On dit même que
les caméras de surveillance des banques de
Genève sont reliés à des écrans qui se trouvent
en Afrique du Nord.

Cela s’appelle le télétravail. Le terme a été
inventé il y a une vingtaine d’années pour
désigner la possibilité de travailler de chez
soi en utilisant les télécommunications pour
remplacer les déplacements domicile-travail.
Par la suite, la notion de télétravail s’est
considérablement élargie. Aujourd’hui, elle
recouvre toute activité professionnelle exer-
cée à distance, hors d’un bureau ou d’un site
de production central, grâce aux nouvelles
technologies de l’information et de la com-
munication.

Les incidences du télétravail sont très
discutées. Certains estiment que cette forme
de travail offre aux travailleurs et aux en-
treprises une foule de possibilités nouvelles,
les premiers parvenant à concilier plus fa-

cilement responsabilités familiales et obliga-
tions professionnelles et les secondes béné-
ficiant d’une productivité accrue et d’une plus
grande flexibilité de la main-d’œuvre. D’autres,
en revanche, mettent en garde contre le risque
d’isolement des travailleurs, de recul des
droits liés à l’emploi et de «nivellement général
par le bas».

Dans un récent rapport intitulé The High
Road to Teleworking (voir la page 4 de
couverture), le BIT analyse ces deux posi-
tions et trace la «voie royale» vers le télétravail,
signalant les avantages à retenir et les pièges
à éviter. «Il s’agit d’optimiser le potentiel de
cette nouvelle manière de travailler en pri-
vilégiant la dimension humaine sans être victime
du déterminisme technologique, c’est-à-dire
en faisant en sorte que le capital humain, les
nouvelles technologies et les nouvelles for-
mes d’organisation du travail contribuent
ensemble à la croissance, à la création d’em-
plois et l’amélioration des conditions de tra-
vail», peut-on lire dans ce rapport.

Mais quelle est l’importance réelle du
télétravail? L’enthousiasme démesuré dont
témoignaient les premiers textes parus sur
le sujet s’est aujourd’hui quelque peu re-
froidi, certains auteurs ne voyant plus là
qu’un phénomène marginal ou mineur. Le
BIT, pour sa part, rejette catégoriquement
cette vision des choses, argumentant que le
télétravail a passé par une phase préliminaire
et qu’il est train de franchir un seuil, du moins
dans certains pays industrialisés. Il s’appuie
pour cela sur les données émanant de plu-
sieurs pays qui mesurent désormais la pro-
gression du télétravail dans leurs statistiques
officielles. Par exemple, au Royaume-Uni,
le nombre de personnes qui pratiquent
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régulièrement ou occasionnellement le télétravail
représentent aujourd’hui 6% de la population
active. Et, information peut-être plus parlante,
ce pourcentage a augmenté de près de 40%
en deux ans à peine. Des observations si-
milaires recueillies aux États-Unis, en Aus-
tralie et dans d’autres pays de l’Union euro-
péenne indiquent également une progression
spectaculaire en très peu de temps. Une chose
cependant est claire : le nombre de personnes
qui pratiquent le télétravail tel qu’il était défini
à l’origine, c’est-à-dire à domicile et à plein
temps, est encore relativement restreint. Le
télétravail est l’un des aspects d’une évolution
générale vers des formes nouvelles, souples,
d’organisation du travail.

Les auteurs du rapport du BIT examinent
également la question du télétravail
transfrontalier et outre-mer, et plus particu-
lièrement des perspectives que celui-ci ouvre
aux pays en développement. Ils définissent
à cet égard un processus en trois temps. Un
premier temps dans lequel le travail délocalisé
est de relativement faible valeur, comme ce
fut le cas pour la saisie de données ou les
tâches administratives subalternes dans les
années quatre-vingt et quatre-vingt-dix. Le
deuxième temps est celui de la création d’un
secteur informatique à vocation internatio-
nale, comme l’a fait l’Inde avec la conception
de logiciels, où le travail augmente sensible-
ment la valeur ajoutée. Les auteurs tentent
ensuite de déceler les signes annonciateurs
d’une troisième phase qui verrait se déve-
lopper, par exemple, des centres de télétrai-
tement polyvalents dans des zones rurales
isolées et dans les zones urbaines margina-
lisées de pays tels que l’Afrique du Sud,
l’Ouganda, le Sénégal, le Mexique et le
Bangladesh. À noter que dans plusieurs de
ces pays les femmes jouent un rôle non
négligeable.

Pour les pays en développement, le
télétravail représente à la fois un risque et
une chance à saisir. «L’essor du télétravail
dans le monde est lié à l’essor du commerce
international des services», écrivent les
auteurs. «Or cet aspect de la mondialisation
ne comporte pas que des avantages. En
effet, les pays en développement se trou-
vent dans ce domaine sur une voie étroite
qui peut conduire à l’exacerbation de leur
dépendance économique et au développe-
ment de sociétés à deux vitesses, mais qui
peut aussi leur offrir la possibilité de franchir,
en partie au moins, le fossé qui les sépare
du monde industrialisé.»

Le télétravail contribue-t-il, dans les pays
développés et dans les pays en dévelop-

pement, à une amélioration de la qualité
de vie des personnes qui le pratiquent ou
à une détérioration des conditions de tra-
vail ? Le BIT ne donne pas de réponse
catégorique, mais passe en revue une série
de facteurs déterminants tels que la santé
et la sécurité, le stress et l’harmonisation
des obligations professionnelles et fami-
liales.

«Sur les plans de l’autonomie et de la
responsabilisation, le télétravail a des effets
différents. Dans certains cas, il confère aux
travailleurs une plus grande maîtrise de leur
travail, ce qui augmente la satisfaction et la
motivation professionnelles. Dans d’autres
cas, en particulier lorsqu’il s’agit d’un travail
peu ou non qualifié, les tâches sont sans grand
contenu, l’autonomie est très restreinte, la
satisfaction professionnelle est réduite et les
conditions d’emploi moins avantageuses que
celles d’autres travailleurs», constatent les
auteurs.

Le statut professionnel des travailleurs
concernés par le télétravail fait l’objet d’un
examen particulier. Dans certains cas, le passage
au télétravail s’est traduit pas un changement
du statut de salarié à celui d’entrepreneur
indépendant. Les organisations syndicales,
entre autres, craignent que les nouvelles formes
d’organisation du travail, plus flexibles, soient
utilisées pour affaiblir la protection de l’em-
ploi qui existe déjà et créer des activités qui
n’ont d’indépendantes que le nom.

L’OCDE et d’autres observent que l’em-
ploi indépendant a augmenté rapidement dans
de nombreux pays développés et que la frontière
entre activité indépendante et salariat est de
plus en plus floue. La Commission euro-
péenne, par exemple, considérant que le phé-
nomène méritait un débat entre employeurs
et travailleurs, a organisé l’année dernière une
série de consultations sur le sujet. En outre,
du fait des importantes différences qui existent
sur les plans de la protection sociale et de
la fiscalité, entre travail salarié et travail
indépendant, certains pays s’intéressent de
près au problème. Dans son rapport, le BIT
examine le statut professionnel des

télétravailleurs dans un certain nombre de
pays, dont la Suède, le Japon et la Corée.

D’une manière plus générale, les auteurs
glanent des exemples de bonne pratique dans
des pays du monde entier, où les institutions
publiques, les employeurs et les syndicats
ont recherché ensemble des solutions aux
problèmes concrets que pose le télétravail.
Ainsi, en Irlande, le Conseil consultatif
national sur le télétravail, organisme
composé de représentants des entreprises,
des syndicats, des pouvoirs publics et des
universités, a élaboré un code de bonne pratique
et une convention type sur le télétravail. Le
code (dénommé code de bonne pratique sur
le travail électronique) porte sur la sélection
des télétravailleurs, les conditions applica-
bles au bureaux installés à domicile, les politiques
de communication que doivent appliquer les
entreprises qui emploient des télétravailleurs,
la formation, les questions de sécurité et les
conditions d’emploi. En outre, il recommande
un suivi et un contrôle réguliers des program-
mes de télétravail.

Des conventions similaires ont vu le jour
en Norvège, en Suède et en Italie, par
exemple, et dans le secteur des télécommu-
nications, un ensemble de directives paneu-
ropéennes a été adopté en janvier de cette
année par les employeurs et l’organisation
syndicale, UNI-Europa.

Il existe aujourd’hui énormément d’exem-
ples de conventions et de directives élaborées
de façon à garantir que la pratique du télétravail
soit bénéfique à la fois pour les travailleurs
et pour les employeurs. Le but doit être d’opter
pour la «voie royale», c’est-à-dire de faire
naître les conditions pour que le capital humain,
les nouvelles technologies et l’organisation
du travail concourent à la croissance écono-
mique, à la compétitivité, à la création d’em-
plois et à l’amélioration des conditions de
travail. Tel est, selon les auteurs, le difficile
pari à tenir.

L’auteur, Andrew Bibby, journaliste en poste au
Royaume-Uni, est spécialiste du télétravail et autres
questions relatives aux TIC.
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EW DELHI – Narez a 13
ans. Né au Pendjab (Inde),
il a fui sa famille après avoir
été battu par ses parents, et

a échoué dans une gare routière de
Delhi où il a vécu plusieurs mois en
mendiant auprès des passants.

Rajib, 16 ans, vivait sur le quai d’une
gare de chemin de fer de la capitale
indienne, en gagnant quelques rou-
pies comme chiffonnier et en grap-
pillant des restes de nourriture dans
les trains.

Comme eux, des centaines de milliers
d’enfants, parfois très jeunes (6 ou
8 ans), travaillent dans le secteur «in-
formel», c’est-à-dire survivent dans les
rues des grandes villes, en mendiant ou
en effectuant de petits jobs: cireurs de
chaussures, vendeurs de thé, ramasseurs
d’ordures, manutentionnaires ou domes-
tiques occasionnels.

Outre leur condition, Narez et Rajib
ont ceci de commun qu’ils ont tous deux
ont été recueillis dans un centre d’ac-
cueil géré par une organisation dénom-
mée «Prayas», ce qui signifie «effort»
en hindi. Cette organisation a été fon-
dée en 1988 par un policier, le com-
missaire Amod Khanth.

Naissance d’une association

Amod Khanth enquêtait sur un incen-
die qui avait ravagé l’un des bidonvilles
de Delhi. En parcourant ces slums, de

simples abris de tôles ou de branchages
jetés sur les trottoirs, au creux d’un fossé
ou le long d’un bloc d’immeubles (comme
les nombreux autres bidonvilles de Delhi
dans lesquels s’entassent cinq millions
de personnes), le commissaire s’est ému
du sort des enfants qui travaillent toute
la journée dans les rues pour ramener
quelques roupies à leur famille.

En tout, il y aurait plus de 500 000
travailleurs enfants dans les rues de la
capitale. La police en arrête parfois
quelques-uns parce qu’ils importunent
les passants ou sont soupçonnés de petits
larcins, mais elle ne sait quoi en faire. Sans
compter que la capitale indienne abrite
d’autres gamins plus démunis encore: seuls
et totalement sans-abri, des milliers d’en-
fants abandonnés, perdus ou orphelins
travaillent et dorment dans la rue.

Pour étudier le phénomène et tenter
de trouver une solution, Amod Khanth
décide alors de constituer un petit groupe
de travailleurs sociaux et de policiers.
Le groupe aboutit rapidement à un projet
social: il décide de prendre ces enfants
sous son aile, de les éduquer et de les
instruire.

Ainsi naît l’association Prayas, qui se
donne pour mission de procurer aux
enfants de la rue un toit, de la nourriture,
des soins et des vêtements, en un mot,
de leur redonner leur dignité.

L’association commence par ouvrir un
premier centre d’accueil pour enfants
seuls, à Jahangirpuri (au nord de Delhi).

«On a débuté avec 25 enfants. Et une
fois le projet commencé, le besoin était
là. On a continué», explique Amod
Khanth.

Trois centres

Prayas gère aujourd’hui trois centres
d’hébergement dans la capitale, qui ac-
cueillent environ un millier de filles et
de garçons de 6 à 16 ans pris en charge
par des éducateurs, des formateurs, des
assistantes sociales et des psycholo-
gues.

Après des mois de vie dans la rue, la
plupart des enfants arrivent assez mal
en point: anémiés, souffrant de blessu-
res mal soignées, atteints de la polio
ou de la tuberculose, en état de dénu-
trition et «surtout d’une grande fragi-
lité psychique», souligne un éducateur.

C’est le cas du petit Mahesh, 11 ans,
trouvé il y a quatre jours dans une gare,
couvert de plaies infectées. Soigné, il
porte aujourd’hui l’impeccable chemise
bleue fournie par le centre, mais son
petit visage est tendu: il nous regarde
mais ne parle pas. Comme lui, beaucoup
d’enfants sont désorientés par le calme
des centres, car ils ont connu les vio-
lences d’un parent ou d’un employeur,
et de la jungle des rues. «Ils ont été si
souvent brutalisés. Certains ont même
subis des sévices sexuels. Au début, ils

10679_38_FranDER.p65 17.04.01, 14:599



10
TRAVAIL – No 38 – 2001

Carte postale de l’autre Europe

��������	��	�
����
�������
�����
�	��������
��
�����

	������������
���������
��
�����
��
����
������ ���� ���	
��	���� �� ����� ���� ��� ��� ������	��� ���	�	������ ��	�� �� 
	��	���� ��
��������������������	�����������	����������������������������������
��������������
��������� 	�����	��	��� �!����	""��������	�����#��	���	���$%������	�������	����������
�������	������
����������������������&'"����	�������&���������������(	��	
��������
�����������������	��������������������������	�������	���(	�������"����

��������
��� ���	��� 
	�	)��� �� ������ ��� ����	�� �� *������ � +���� (��� ,�������� �� ����� �&���
����

���� ����� -�.	�(�� �&�/� 	�� �� ��������� ��� ���������� �	� �	� 

K
IEV (Ukraine) – Les contras-
tes de cette ville des step-
pes européennes en racon-
tent l’histoire. Blanchis par

la neige et enveloppés d’un épais
brouillard, le Mc Donald’s et le magasin
Benetton constituent des îlots de lu-
mière à côté d’un monument aux morts
de l’époque soviétique, d’églises du
XIe siècle, d’immeubles baroques en rui-
nes et de bâtisses Jugendstil récemment
rénovées. Ici, le présent et le passé co-
habitent dans une symbiose quelque-
fois malaisée.

Pourtant, pour la première fois depuis
l’indépendance, la situation de ce pays
qui a connu tant de déboires, semble
enfin s’améliorer. La croissance écono-
mique devrait se situer autour de 4 à
5% en 2001. Et bien que rares soient
ceux qui ressentent déjà les bienfaits
du renouveau économique – meilleures
conditions de travail, salaires plus élevés
et versés régulièrement – un vent nou-
veau souffle bel et bien sur le pays.

Néanmoins des restes de l’ancien
système subsistent, rappels inquiétants
de l’époque où l’Ukraine faisait partie
de l’ex-Union soviétique. Dans les mines
de charbon délabrées, des galeries s’ef-
fondrent de temps à autre et le gaz s’y
accumule subrepticement. Au fond, les
ventilateurs sont en panne et les mi-
neurs suffoquent.

Selon des informations récemment
parues dans la presse, en moyenne cinq
mineurs ukrainiens meurent pour un mil-

lion de tonnes de charbon extraites –
c’est la mortalité la plus élevée de toute
l’Europe. En mars 2000, une catastro-
phe minière a fait 80 morts.

Par ailleurs, le gouvernement est en
butte aux exigences des 12 000 anciens
combattants handicapés de la guerre
menée par l’Union soviétique contre
l’Afghanistan et des 3,3 millions de
victimes de la catastrophe nucléaire de
Tchernobyl (selon les estimations du
ministère de la Santé).

Le président de la Commission par-
lementaire pour les handicapés, lui-
même en chaise roulante, déclare que
l’actuel ministre du Travail est le premier
avec lequel il ne soit pas allé à la
guerre.

La détermination
du gouvernement ukrainien

À l’heure actuelle, le gouvernement
se bat sur tous les fronts. Il a commencé
à payer les arriérés de salaire et de pension,
les exportations ont augmenté de 25%
au premier trimestre de l’année 2000 et
l’inflation devrait quitter la barre des
15% au cours des 12 prochains mois.

Les observateurs disent que la pré-
sence du président, Leonid Kuchma, et
du ministre du Travail et de la Politique
sociale, Ivan Sakhan, à la cérémonie
organisée l’année dernière au Palais de
l’Ukraine, à l’occasion de la Journée
internationale des Nations Unies pour
les personnes handicapées, prouve toute

l’attention que les dirigeants portent
aux problèmes des handicapés du pays.

Cela témoigne d’un changement
radical d’attitude envers les handica-
pés. À l’époque soviétique, les handi-
capés avaient droit à une assistance
médicale mais n’avaient guère de pos-
sibilités d’insertion sociale ou profes-
sionnelle. On les cachait et les consi-
dérait comme improductifs.

Lors de la Journée internationale des
personnes handicapées, le directeur
régional de l’OIT pour l’Europe et l’Asie
centrale, qui était alors Heribert
Scharrenbroich, a lancé un appel pres-
sant à la communauté internationale,
invitant celle-ci à financer un projet de
1,6 million de dollars pour la réinser-
tion professionnelle des handicapés
ukrainiens.

«Nous savons tous combien il est
difficile pour les personnes handica-
pées de trouver un emploi sans quali-
fications professionnelles reconnues»,
a précisé le directeur régional au Palais
de l’Ukraine.

L’accord signé par M. Scharrenbroich
au nom de l’OIT avec le ministre du
Travail et des Affaires sociales et deux
centres de rééducation professionnelle
de Heidelberg (Allemagne) et Linz
(Autriche) constitue un premier pas
dans la bonne direction puisqu’il ins-
titue une coopération étroite en vue de
la rééducation professionnelle et de la
promotion de l’emploi des handicapés
de l’Ukraine.
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Dans le cadre de son programme de
redressement national, l’Ukraine sou-
haite créer un centre national de réé-
ducation professionnelle avec l’appui
du BIT. Elle serait disposée à participer
au financement d’un tel projet en four-
nissant des logements adaptés. Ce pro-
jet permettrait de définir des normes de
réinsertion professionnelle des handi-
capés, applicables dans l’ensemble du
pays pour les années à venir. Il consis-
terait principalement à dispenser des
cours de perfectionnement intensifs aux
futurs instructeurs du centre. Les han-
dicapés se verraient également propo-
ser une formation complémentaire et les
victimes de Tchernobyl une formation
professionnelle spéciale.

Les enfants de Tchernobyl

Dans le Centre de rééducation de
Chernigiv, à 140 kilomètres au nord de
Kiev, un assistant encourage de jeunes
à bouger.

«Mets-toi debout... mets-toi debout...»,
répète-t-il patiemment au petit Nikolai,
qui essaie désespérément de s’accro-
cher à un ballon. Mais son dos le soutient
à peine.

À peu près la moitié des 800 enfants
qui sont traités ici souffrent des séquel-
les de la catastrophe de Tchernobyl. Ils
présentent des affections caractéristi-
ques du système nerveux, qui provo-
quent des troubles moteurs parfois très
graves.

Dans une autre salle meublée d’énor-
mes fauteuils et décorée de photos des
lointaines Carpates, les enfants sont bercés
en musique pour essayer de surmonter
les effets psychologiques des expérien-
ces traumatisantes qu’ils ont vécues.

Les enfants vivent avec leur famille
et se rendent au centre pour des trai-
tement de courte durée. Ce centre, qui
est dirigé par une ONG, est équipé d’un
matériel moderne de rééducation phy-
sique et psychologique offert par des
donateurs d’Europe occidentale. Depuis
peu, il propose aussi des cours d’orien-
tation professionnelle.

À Kiev, le directeur du Centre de
réinsertion sociale et professionnelle
des personnes handicapées, Alexander
Rodin, et son assistante, Wanda Petro-

vna, nous ont fait visiter un atelier de
confection qui produit des costumes
chics et des anoraks d’enfants pour des
clients italiens et d’autres pays euro-
péens, un atelier de menuiserie, une
champignonnière et une usine d’em-
bouteillage d’eau minérale.

Des cours d’informatique sont orga-
nisés gratuitement pour les handicapés
et contre paiement pour les autres. Outre
le traitement médical et psychologique,
ce contact entre handicapés et person-
nes valides à l’occasion des cours
contribue dans une large mesure à l’in-
sertion sociale.

Ici, une grande attention est portée
à la réinsertion professionnelle, aspect
qui passait auparavant au second plan
par rapport à la rééducation médicale,
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celle-ci absorbant la majeure partie des
fonds disponibles. Le centre collabore
étroitement avec des ONG et des en-
treprises qui font office de parrains,
travail d’autant plus précieux que jusqu’à
présent le ministère du Travail, dont
relève le centre, s’est peu occupé de
cet aspect.

Certes, trouver des emplois pour les
handicapés dans un pays où les choses
ne vont déjà pas de soi pour les salariés
de l’industrie, n’est pas facile. C’est
pourquoi, les efforts sont axés sur la
nouvelle économie et en particulier sur
des domaines tels que l’informatique et
les télécommunications, la publicité, la
comptabilité, les ressources humaines
et le commerce de détail. Svetlana, ins-
tructrice, qui est elle-même légèrement
handicapée, décrit clairement la situa-
tion par une plaisanterie : «Lorsque les
handicapés construiront des avions,
l’Ukraine sera riche !»

L’espoir vient de l’Ouest

Le Centre de rééducation Pushka
Vodytsya («printemps de la forêt vierge»)
a son propre lac, un sauna, des bains thé-
rapeutiques et un centre de massage, un
gymnase, une bibliothèque et même un
petit théâtre. Au déjeuner, nous buvons
l’eau de sa source. Pourtant, même cet
établissement de convalescence pour sourds-
muets, situé dans une pinède idyllique en
dehors de la capitale, se ressent des pro-
blèmes économiques du pays.

Faute d’argent, seulement 10% des
180 lits sont occupés. Un bâtiment agré-
menté de jolis balcons a été rénové,
mais, depuis, l’Association ukrainienne
des sourds-muets n’a pu financer davan-
tage de travaux. Selon les critères occi-
dentaux, le chauffage est limité au strict
minimum.

Ici aussi, l’espoir qui se lit sur les
visages nous émeut. La discrétion de
nos interlocuteurs les empêche de nous
énumérer leurs besoins ; ou peut-être
savent-il trop bien que les bourses se
délient de moins en moins facilement
pour l’aide au développement ?

«Les problèmes sociaux font partie
des questions à résoudre sur le chemin de
l’Europe», a déclaré l’ambassadeur
d’Autriche à propos de l’éventuelle ad-
hésion de l’Ukraine à l’Union européenne.
La détermination avec laquelle elle défend
la cause des handicapés montre que
l’Ukraine est prête pour ce long voyage.

SÉVIÉ (Togo) – Lorsque
les municipalités du Togo
demandèrent aux habitants
ce qu’il fallait d’abord re-

mettre en état – les marchés, les latrines
publiques, les bornes-fontaines ou le
service de voirie – la réponse fusa, sans
la moindre ambiguïté: les marchés.

Deux ans plus tard, les abris précaires
qui caractérisaient autrefois les marchés
de Tsévié et de Lomé ont disparu. À
leur place se dressent des échoppes dont
les murs sont construits en briques fa-

briquées avec de l’argile locale et dont
les toits, désormais étanches, sont re-
couverts de tuiles également produites
sur place. Bilan de l’opération : 45000
jours de travail, enrichissement régulier
des qualifications professionnelles de
la main-d’œuvre et redémarrage de l’éco-
nomie locale sur de nouvelles bases.

Tout a commencé en 1999, avec le
Projet de réhabilitation d’infrastructu-
res urbaines (PRICUR), mis sur pied par
le BIT en association avec le CNUEH
(Habitat) et financé par le Programme
des Nations Unies pour le développe-
ment (PNUD). Ce projet s’attaque au
double fléau social de la pauvreté et
du chômage en aidant les petites en-
treprises locales à décrocher et à exé-
cuter des contrats d’équipement à Lomé,
la capitale, et à Tsévié.

Les bâtiments, les routes et les égouts
ainsi construits améliorent les condi-
tions de vie tandis que les méthodes de
construction elles-mêmes sont conçues
de façon à créer des emplois et à former
la population locale. En effet, en proie
à un chômage chronique, le Togo
manque cruellement d’emplois et de
travailleurs qualifiés.

Le secteur dit «structuré» qui com-
prend l’administration, l’industrie et
les services, emploie à peine 20% de
la population active. Les 80% restants
travaillent dans un secteur informel
qui ne cesse de croître, survivant du
mieux qu’ils peuvent de toutes sortes
de petits travaux, comme marchands
de rue ou en effectuant des répara-
tions, par exemple. Et comme près de
la moitié de la population a moins de
15 ans, on peut s’attendre à ce que
le marché de l’emploi reste longtemps
encore engorgé.
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Les toits des marchés ont été recouverts de tuiles produites localement. Les murs
ont été construits avec des briques d’argile extraite directement sur le site.

Des comités de quartier et des associations professionnelles ont été créées pour former les participants aux méthodes d’organi-
sation et de gestion ainsi que pour veiller au bon fonctionnement des nouvelles installations.

Le BIT et les marchés

Pour le BIT, cela signifie que la création
d’emplois est un but en soi. C’est donc
dans cette optique qu’à Lomé et à Tsévié
l’équipe responsable du projet a pla-
nifié la construction des marchés, en
optant pour des matériaux de construc-
tion et des méthodes de travail qui
permettent d’employer un maximum de
personnes, c’est-à-dire en évitant d’im-
porter et en utilisant autant que possible
des matériaux locaux.

Les toits des marchés ont été recou-
verts de tuiles produites localement.
Les murs ont été construits avec des
briques d’argile extraite directement sur
le site. L’argent ainsi épargné a servi
à payer les salaires des travailleurs locaux
et à former les petits entrepreneurs et
leurs ouvriers – à la fois sur les chantiers
et par des ateliers en classe.

«L’encadrement des travaux par le
projet et la formation en salle m’ont
permis de mieux contrôler mon chan-
tier, mes ouvriers, d’établir un planning
d’exécution réaliste, et donc d’amélio-
rer ma rentabilité», confie l’un des chefs
d’entreprise. Les chantiers ont été di-
visés en plusieurs petits lots pour y
associer un maximum d’entreprises. Des
fiches y étaient remplies quotidienne-
ment afin d’analyser le rendement des
équipes. Un programme de formation
modulaire, échelonné sur un an, a été
élaboré avec un bureau d’étude local
en fonction de thèmes prioritaires définis
par les participants.

La consultation à tous les stades est
l’un des éléments essentiels du projet.
À l’échelon municipal, elle a permis de

rapprocher les communes et leurs ins-
tances décisionnaires des 50 000 habi-
tants des deux sites cibles. «Le projet
s’inscrit parfaitement dans le cadre de
nos préoccupations municipales de po-
litique de proximité et de gestion avec
la base», témoigne le maire de Lomé.
Et, comme le dit un habitant de Tsévié,
«la municipalité est maintenant plus
proche de ses administrés». Les respon-
sables du projet veillent en outre à ce
que l’expérience acquise constitue une
base solide pour l’avenir, en renforçant
la capacité des communes afin de garantir
la durabilité des acquis.

Un dialogue permanent

La concertation a commencé avec la signa-
ture, entre les mairies et les groupements de
base, de conventions qui ont contribué à
l’établissement d’un climat de confiance et
d’une réflexion commune entre une admi-
nistration souvent inefficace par manque
de moyens et une population qui se sentait
laissée pour compte.

Pourtant, au départ, le scepticisme était de
mise. «Dans l’ambiance de crise persistante,
l’enthousiasme de la population n’était pas
au rendez-vous. Mais suite aux explications
et aux concertations avec les responsables,
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QUELQUES CHIFFRES
● Le PRICUR a déjà à son actif
deux marchés municipaux, six
latrines publiques et vingt bornes-
fontaines. En outre, un tronçon
de route pavée, des canalisa-
tions et des dépôts d’ordures
ménagères sont en cours de réa-
lisation. Le total des investis-
sements s’élève à 430 000 dollars.

● La population cible est d’en-
viron 50 000 habitants sur les
deux sites d’intervention.

● Le projet a recensé 125 PME.
Une quarantaine de marchés ont
été passés avec les entreprises
et les petites entrepreneurs lo-
caux. Trente PME suivent ré-
gulièrement les ateliers de for-
mation modulaire.

● Le nombre emplois créés est
estimé à 45000 personnes/jour,
tant sur les chantiers que dans
les services communautaires.

❑

nous avons pris confiance, comprenant que
le projet était le nôtre et que sa réalisation
dépendait, d’abord, de notre point de vue»,
explique le président du nouveau comité de
développement de Tsévié. En effet, toutes les
décisions ont été prises en fonction des priorités
exprimées par les bénéficiaires, notamment
pour le choix des infrastructures à remettre
en état, telles que les marchés, les latrines
publiques, les bornes-fontaines et la voirie.
La plupart de ces services étaient pratique-
ment à l’abandon, les autorités n’ayant pas
les moyens de les entretenir.

Une fois les priorités déterminées, des
comités de quartier et des associations pro-
fessionnelles ont été formées, qui ont été
chargées de former les participants aux méthodes
d’organisation et de gestion ainsi que de
veiller au bon fonctionnement des équipe-
ments réalisés. Les comités ont participé au
choix des petits entrepreneurs et ont été chargés
de fournir les listes d’ouvriers locaux à recruter
par les entreprises. Les marchés, qui figu-
raient en tête de liste des équipements à remettre
en état, constituaient aussi des objectifs
importants du point de vue de l’organisation.

Administration
des nouveaux marchés

Plus d’un millier de vendeuses font dé-
sormais partie d’associations qui jouent un
rôle clé dans la gestion des deux marchés
restaurés. Les modalités de cette gestion sont
fixées pour chaque marché dans une con-
vention conclue entre les associations, les
municipalités et les comités de quartier.

Ces conventions prévoient en outre que
la municipalité rétrocède une partie de la

redevance acquittée par les associations, pour
financer l’entretien courant et la surveillance
des marchés. Ce sont les associations qui
attribuent les places et collectent les recettes
des ventes. L’époque où les communes char-
gées d’administrer les marchés ne pouvaient
ni les entretenir ni investir, faute de ressour-
ces, est bel et bien révolue.

«Nous sommes plus motivées pour payer
la redevance, car nous savons qu’une part
de l’argent nous revient directement pour
entretenir notre lieu de travail», dit l’une des
vendeuses de Nukafu.

Les nouvelles méthodes d’organisation ont
produit des résultats dans d’autres domaines
également. A Tsévié, sur la suggestion de
l’équipe du projet, le conseil municipal a
réorganisé les services communaux. En outre,
afin d’améliorer la gestion financière, les
techniciens municipaux bénéficient d’une
formation continue plus particulièrement axée
sur l’organisation des services financiers, les
procédures budgétaires et l’informatique.
Certains progrès sont d’ores et déjà percep-
tibles, les recettes communales ayant aug-
menté pour la première fois cette année. Toutes
ces actions s’inscrivent dans un processus
de décentralisation et répondent au souci d’assu-
rer une plus grande autonomie aux collec-
tivités locales, en particulier dans la gestion
des équipements et services urbains.

Collecte des ordures:
assainissement et emplois

pour les jeunes

L’évacuation des ordures ménagères pose
toujours un problème majeur dans les grandes
villes africaines. À Lomé, se substituant

aux services publics défaillants, des jeunes
ramassent les ordures au porte-à-porte
contre rétribution. Ce système crée des emplois
informels, mais il est souvent assuré par
des enfants, avec du matériel inadapté, et livré
à une concurrence acharnée.

Le projet a recensé huit associations créées
par des jeunes des deux sites, les a dotées
d’un équipement de ramassage et de protec-
tion adapté et a organisé des séances de
formation dans les domaines de la gestion,
du «marketing» et de l’entretien du matériel.

Les conflits de zones ont été réglés avec
l’appui du comité de quartier. Pour garantir
l’évacuation des ordures collectées, le projet
construit des petits dépôts intermédiaires et
prépare des conventions avec les mairies et
les associations. Outre leurs effets sur l’en-
vironnement, ces actions ont permis de créer
des emplois pour les jeunes des quartiers et
de consolider les groupements privés béné-
ficiaires.

Il est particulièrement important que le
projet garantisse la viabilité des services
essentiels et redonne confiance aux popula-
tions. Pour ce faire, il utilisera une partie des
redevances acquittées par les usagers pour
former les populations cibles à une gestion
simple mais rigoureuse.

Texte et photos:
Jean-Louis de Bie, OIT, Togo
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Quelle que soit la raison, les F&A s’accompagnent invariablement de l’annonce de suppressions
d’emplois, parfois en grand nombre.
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ENÈVE – Les fusions et ac-
quisitions de banques se tra-
duisent généralement par des
licenciements. Tel est le constat
fait dans un nouveau rapport

du Programme des activités sectorielles
du BIT, intitulé : L’incidence sur l’emploi
des fusions et des acquisitions dans le secteur
des services bancaires et financiers.

Quelle que soit la raison, «les F&A s’ac-
compagnent invariablement de l’annonce de
suppressions d’emplois, parfois en grand nom-
bre», écrivent les auteurs de ce rapport. Selon
des «estimations prudentes, 130 000 emplois
au moins ont disparu dans le
secteur financier en
Europe occidentale
en raison de fusions
ou d’acquisitions
dans les années
quatre-vingt-dix» et
on prévoit «la dis-

parition de 300 000 emplois dans le secteur
bancaire entre 1999 et 2002 par suite de la
concentration due aux fusions et  acquisi-
tions».

Aux États-Unis, le nombre de banques
commerciales a diminué de 30% de 1985 à
1995 et le niveau de l’emploi a baissé de 5%
de 1984 à 1994.

Les banques britanniques ont, pour diver-
ses raisons parmi lesquelles les F&A, «réduit
leurs effectifs de 150 000 salariés et fermé
un quart de leurs réseaux de succursales»

entre 1990 et 2000. En Allemagne, la
fusion avortée entre Deutsche Bank et la
Dresdner Bank  aurait provoqué l’élimina-
tion de 6 000 emplois. Dans les pays scan-
dinaves, «le personnel des banques et de
leurs succursales a été réduit de 30% en
moyenne de 1995 à 1999, avec une pointe
à 50% en Finlande»2.

En Suisse, «l’UBS et la SBS avaient
annoncé en 1999 la suppression  d’environ
7 000 emplois (dont 1 800 sous forme
de licenciements) sur les 13 000 que

compte le groupe dans le monde.
(Cependant en septembre
2000 «seules 1285 personnes
employées en Suisse avaient
effectivement perdu leur
emploi».)

Fusions et réduction
des effectifs

Pourquoi en est-il ainsi? Bien
souvent, les avantages censés
résulter d’une plus grande taille
et d’une plus grande efficacité
sont «annulés, d’une part, par
une complexité accrue et des
pertes liées à une organisation
trop lourde et, d’autre part, par
le fait que la difficulté d’intégrer
correctement les facteurs cul-
turels et autres facteurs humains
dans la nouvelle entreprise est
souvent sous-estimée».
Le rapport attribue en grande

partie les déceptions auxquelles
donnent lieu les F&A à une
prise en compte insuffisante
des conséquences humaines
des compressions d’emploi,
qui entrave le bon fonction-
nement de l’entreprise et sape

G

10679_38_FranDER.p65 17.04.01, 14:5915



16
TRAVAIL – No 38 – 2001

Banquier, une profession aux horaires
moins réguliers qu’on le croit !

La profession de banquier
cambiste n’est pas une pro-
fession routinière engluée
dans le train-train quotitien
d’une banque. Passer sa vie
derrière un écran peut être
à la fois éprouvant et plein
d’imprévus. Mark Clark,
cambiste depuis 14 ans et
aujourd’hui responsable de
la vente et des achats de de-
vises au Crédit agricole
Indosuez, décrit le stress et
les tensions que subissent les opérateurs d’un marché
où s’échangent 16 billions de dollars par jour et
explique les qualités qui, selon lui, font un bon cambiste.

Comment se déroule la journée d’un cambiste ?

Le yen étant une devise qui se négocie vingt-
quatre heures sur vingt-quatre, lorsque j’étais aux
avant-postes, je me levais à 5 h 30 pour être au bureau
vers 6 h 45 ou 7 heures. Je passais d’emblée 10 à
15 coups de fil à des acteurs clés d’Extrême-Orient
pour être en possession des renseignements néces-
saires dès l’ouverture de Londres. L’analyse du marché
est essentielle. Pour cela, nous avons aussi une con-
férence téléphonique mondiale et nous examinons
les courbes — c’est l’analyse technique. En début
de matinée, les marchés deviennent fébriles et vous
êtes rivés à quatre écrans sur lesquels vous conversez
simultanément avec d’autres opérateurs et négociez
non-stop jusqu’à 16 heures ou 17 heures. Lorsqu’un
événement d’actualité important survient dans la
journée, nous l’analysons rapidement — est-ce bon
ou mauvais pour le dollar ? —  et agissons en
conséquence. La décision doit être prise en moins
d’une ou deux secondes, c’est pourquoi un esprit
analytique et la capacité de réagir rapidement sont
indispensables. Ce métier est l’équivalent financier
de la sélection naturelle dans la théorie de Darwin.

En quoi les transactions au comptant ont-elle changé
depuis vos débuts ?

Lorsque j’ai commencé, tout se faisait par la parole.
On travaillait avec ses oreilles. Maintenant il est
électronique et très visuel – tout se passe devant
des écrans. Le bourdonnement, les bruits et l’atmos-
phère des salles des opérations ont disparu. Le vo-
lume des liquidités aussi a changé. Les banques se

retirent du marché pour fusion-
ner. Il y a moins d’opérateurs
et moins de titres.

Comment gérez-vous le stress ?

Pour celui qui sait s’y prendre
et parvient à gérer la pression
intense à laquelle le soumet-
tent les marchés, c’est le mé-
tier le plus dynamique et le
plus intéressant du monde, car
chaque jour est différent du

précédent. On ne sait jamais ce qui va se passer
et ce qui va faire bouger les marchés. C’est comme
commencer tous les matins un nouveau métier. Il
n’y a là rien de stressant. C’est cela qui est attrayant.

Et pourtant il y a un taux élevé de surmenage?

Lorsque j’ai débuté, on m’a dit que je ne tiendrais
pas le coup au-delà de 30 ans. J’en ai 36 aujourd’hui.
Alors, ou bien le marché gagne en longévité ou
bien je fais du rab!

Quelles sont les qualités d’un bon cambiste ?

Ce qui est unique dans ce métier, c’est qu’il est
impossible de dire d’après l’apparence de quel-
qu’un ni en lui faisant passer un entretien si cette
personne fera ou non un bon cambiste. C’est seu-
lement lorsque vous placez la personne, qui peut
aussi bien être un plombier qu’un astronaute, devant
un écran et qu’elle commence à acheter et à vendre
que vous le découvrez. Les transactions au comp-
tant sont le fin du fin des opérations de contrepartie
et soit vous savez faire soit vos ne savez pas.

Vous avez une femme et deux enfants. Trouvez-
vous du temps à leur consacrer ?

Chez les cambistes, le taux de surmenage est très
élevé et le taux de divorce est le même que chez
les médecins. Comme il faut se délasser on a ten-
dance à aller boire des verres avec des amis ou des
collègues. Alors, on risque de se complaire dans
ce style de vie. Une vie de famille équilibrée aide
à évacuer la tension de la journée. Pour ma part,
lorsque je quitte le bureau, je laisse tout derrière
moi. Mon foyer est pour moi un refuge, ma bouée
de sauvetage.
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le moral du personnel. Pour les travailleurs
du secteur financier qui survivent à une
restructuration, la multiplication des fu-
sions engendre, entre autres, «une moindre
sécurité de l’emploi, une charge de travail
accrue et un surcroît d’anxiété et de stress»,
qui risquent de nuire à la qualité de leurs
prestations dans un climat de travail ex-
trêmement concurrentiel.

Les auteurs relèvent deux «exigences
contradictoires» qui caractérisent actuellement
la pratique en matière de rémunération dans
le secteur financier: premièrement, «la né-
cessité réduire les dépenses de main-d’œuvre
pour faire face à une concurrence de plus
en plus vive et à une baisse de la rentabilité»
et, deuxièmement, «la nécessité de rémunérer
et de récompenser convenablement le travail
et le dévouement des salariés dans un en-
vironnement où les changements sont con-
tinuels et lourds de conséquences».

Dans son analyse, le BITsouligne que «la
mise en place d’une fusion soulève des problèmes
délicats de gestion et de personnel, qui ont
un impact considérable sur les droits des
travailleurs» et souligne la nécessité d’«intensifier
la concertation entre employeurs et travailleurs
à tous les stades du processus de F&A . Il
voit dans la négligence du facteur humain
«une cause fréquente d’échec».

Selon une étude réalisée par le cabinet de
conseil en gestion KPMG, qui est citée dans
le rapport, les opérations de F&A qui «tien-
nent dûment compte des aspects culturels,
augmentent de 26% leurs chances de réus-
site». Ainsi, les repreneurs qui attendent la
conclusion de l’opération pour s’intéresser
à ces aspects, réduisent fortement leurs chances
de succès. Et plus les F&A regrouperont des
entreprises de pays différents, plus les fac-
teurs culturels prendront de l’importance.

Les entreprises fusionnent pour toutes sortes
de raisons parmi lesquelles la volonté de regrouper
leurs efforts sur un marché saturé, de réaliser
des économies d’échelle et d’augmenter leur
capital compte tenu de la compétitivité et de
la mondialisation croissantes de l’économie.

Décompte pays par pays

Il est difficile de connaître avec précision
le nombre d’emplois supprimés à l’échelle
mondiale dans les services bancaires et fi-
nanciers parce que les statistiques officielles
englobent un nombre plus élevé que jamais
de travailleurs exerçant des emplois aty-
piques. Généralement, les compressions
d’effectif sont aggravées par un recours accru
aux technologies de l’information et de la
communication et par la délocalisation de
tâches auparavant effectuées par des salariés.

En Espagne, «produit de la fusion entre
la première et la troisième banque du pays,
BSCH prévoit de supprimer environ 4500

emplois de 1999 à 2002», la première phase
de ce programme étant constituée par 2400
départs volontaires négociés avec les syn-
dicats avant la fusion. De 1991 à 1997, le
secteur bancaire espagnol a abandonné
23 000 emplois, essentiellement dans le cadre
de programmes de retraite anticipée.

En République tchèque, où le secteur
financier est en cours de restructuration pour
cause de réforme économique, de privatisation
et de regroupements, les effectifs des banques
ont baissé de 42% depuis 1995. Dans les
grandes banques, la fermeture de 1405 suc-
cursales et points de vente entre 1996 et 1999
a entraîné la suppression de 12118 emplois.

En Australie, une vaste opération de fusion
dans le secteur bancaire s’est traduite par la
réduction de 28% du personnel.

Lors de la fusion de deux banques en
Thaïlande, les deux tiers des 9 109 salariés
ont été licenciés.

Le Brésil a perdu 79 000 emplois dans
les services bancaires et financiers au cours
de la décennie écoulée et en Argentine,
22 000 ont été supprimés dans les services
financiers de 1994 à 1999.

Les banques japonaises qui étaient autre-
fois les bastions de l’emploi à vie, sont en
train de fusionner et de réduire leurs effectifs.
Les auteurs du rapport voient pointer «une
vague de mégafusions», dont l’une aboutira
à la création du troisième groupe mondial de
services bancaires et financiers. «Ces fusions
devraient également entraîner d’importantes
suppressions d’emplois, bien que les entre-
prises concernées (DKB, Fuji et IBJ) aient
déclaré que celles-ci se feraient par érosion
naturelle et non par voie de licenciements.
La tendance à la réduction de personnel se
manifeste dans toute la branche. Récemment,
les banques se sont engagées à supprimer
20 000 postes sur une période de trois ans
en échange d’une injection de fonds publics.

En ce qui concerne la question de l’égalité
hommes-femmes, les efforts de rationalisa-
tion affectant surtout les secteurs opération-
nels tels que les réseaux de succursales
bancaires et les échelons inférieurs de la
hiérarchie, qui sont très féminisés, «il y a
tout lieu de croire que la restructuration des
entreprises dans le cadre d’une fusion ou
d’une acquisition n’a pas les mêmes effets
sur les femmes et sur les hommes et peut
entraver, voire empêcher, tout progrès des
programmes d’action corrective», peut-on
lire dans le rapport.

Le dialogue social, une solution aux
problèmes engendrés par les F&A

Toute fusion engendre des questions très
délicates de gestion et de personnel: intégra-
tion des réseaux de vente, redéfinition des

responsabilités des cadres, regroupement des
services et, éventuellement, licenciement ou
mutation des travailleurs. Certains dirigeants
estiment avoir de bonnes raisons de ne pas
dévoiler ces projets à l’avance, notamment
pour éviter que des personnes informées ne
tentent de saboter l’opération dans le but de
préserver leur emploi.

D’autres craignent qu’une information pré-
coce ne favorise le délit d’initié, exposant
ainsi la société à une longue et coûteuse
enquête de la part des organismes de sur-
veillance. Les syndicats réfutent ces deux
arguments, faisant valoir, d’une part, que le
droit de consultation et d’information garanti
par la loi n’annule pas les prérogatives de
la direction en matière de prise de décision
et, d’autre part, qu’il n’a jamais prouvé que
des représentants syndicaux aient enfreint la
règle de la confidentialité.

En Europe, c’est dans les pays nordiques
qu’ont eu lieu le plus grand nombre de re-
groupements dus à des F&A. Pourtant, la
Confédération des syndicats de la banque,
de la finance et de l’assurance des pays
nordiques  (NFU) se dit satisfaite de la
façon dont ces opérations, le plus souvent
transfrontalières, ont été menées, même si
leurs effets négatifs ont pu être quelque peu
sous-estimés. La NFU estime que l’autre
solution, à savoir des fusions internes entraî-
nant une rationalisation générale et des licen-
ciements massifs, aurait eu des conséquen-
ces bien pires. Ailleurs, même dans des pays
où l’obligation juridique d’information et de
consultation existe, les travailleurs et leurs
représentants se plaignent de n’être pas infor-
més ou alors uniquement après coup.

Pourtant, comme le démontrent les regroupe-
ments opérés dans les pays nordiques, la  par-
ticipation des travailleurs peut contribuer de
manière décisive au succès de l’intégration
et à la réalisation des objectifs de la fusion.
Instaurer un dialogue social à la suite d’une
fusion, en réunissant la direction et tous les
syndicats des sociétés concernées, permet de
dissiper les incertitudes et de limiter les risques
de détérioration des relations profession-
nelles. Offrir la possibilité aux deux camps
de mieux se connaître et de collaborer à des
projets d’harmonisation est, pour les mem-
bres du personnel, le signe que leurs intérêts
seront dûment pris en considération dans la
nouvelle organisation.

1 L’incidence sur l’emploi des fusions et des ac-
quisitions dans le secteur des services bancaires et
financiers, BIT, Programme des activités sectorielles.

2 En France et en Allemagne, une législation et
une tradition plus favorables à la protection de l’emploi
ont permis de contenir les compressions d’emploi
dans cette branche d’activité. Néanmoins, lors de
la fusion à laquelle ont procédé la BNP et Paribas
en 1999, la suppression de 5700 postes, dont 3600
en France, a été annoncée.
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ASTATT (Allemagne) – La
passerelle des visiteurs serpente
à travers l’atelier de montage
de l’usine DaimlerChrysler de
Rastatt, ville du sud-ouest, à

la manière d’un débarcadère de port de
plaisance.

Quelques clients suivent un guide qui les
fait contourner et traverser les chaînes de
montage le long du couloir de parquet installées
en surplomb. Absorbés, ils observent les
ouvriers qui travaillent au-dessous, dans le
bourdonnement des tapis roulants et le bruit
sourd du métal et du plastique qui s’entre-
choquent, et suivent avec fascination les
gesticulations cadencées des robots. C’est
dans cette usine au rythme régulier qu’est
montée maintenant la voiture de milieu de
gamme, «Classe A».

«Ici, on insère les moteurs dans les car-
rosseries», explique le préposé du service
des visiteurs. Les pièces tournent doucement
sur elles-mêmes et viennent se placer en
douceur et avec précision l’une dans l’autre.
Quelques tours et la masse du bloc-moteur
est fermement enserrée. Tout cela semble se
faire très facilement.

Phase I

Pourtant, le spectacle ainsi offert aux visiteurs
donne lieu depuis quelque temps déjà à une
virulente controverse entre sociologues et
ingénieurs de la production. Le mode
de fabrication de la «Classe A» de
DaimlerChrysler, qui est également produite
à Juis de Fora, au Brésil, est la concrétisation
d’un nouveau courant de pensée en matière
d’organisation de la production et marque
le retour à des formes traditionnelles de
travail à la chaîne que l’on croyait depuis
longtemps révolues. A Rastatt, la phase dure
exactement 1,3 minute, et c’est le rythme de
fabrication autour duquel tous les emplois
sont structurés – 390 fois 1,3 minute par
période de travail de huit heures et demie.

Les chaînes et leur cadence inexorable sont
de retour, excluant toute pause, aussi brève
soit-elle. Un livre publié l’année dernière par
Roland Springer, directeur de DaimlerChrysler,
sous le titre Return to Taylorism ? (Retour
du taylorisme ?) — point d’interrogation
inclus  — laissait présager une telle évolution.
Springer est un modéré, mais il décrit par
le menu les faiblesses des «principes de
production modernes» et s’appesantit notam-
ment sur la nécessité, imposée par la diver-
sification des tâches, d’envoyer sans arrêt les
travailleurs en stage de formation et sur le
fait que le surcroît de liberté offert par le travail

R

d’équipe n’est pas utilisé à la seule fin
d’optimiser la productivité mais aussi à des
fins personnelles.

Michael Schumann, sociologue du travail
à l’Institut de recherche en sciences sociales
de Göttingen, est plus direct. Il pense que
les entreprises sont en train d’effectuer un
complet revirement et de rejeter toute avancée
vers une «politique du travail holiste». Pre-
nons l’exemple de Rastatt: jusqu’en 1996,
cette usine construisait la «Classe E», modèle
de luxe qui était assemblé dans des conditions
que l’on qualifierait presque aujourd’hui
d’utopiques. Gerhard Streeb, délégué syndi-
cal, s’en souvient très bien: le travail à la chaîne
avait été pratiquement abandonné dans des
sections entières de l’usine et les ouvriers
pouvaient passer 30 minutes ou plus sur la
même pièce. Ceux-ci étaient libres de s’or-
ganiser au sein de leur équipe et d’aménager
leur horaire de travail à leur guise. Ils étaient
responsables de la qualité du produit et
corrigeaient eux-mêmes les défauts, ce qui
évitait de reprendre le produit après coup.

En passant à la «Classe A», la direction
a modifié le mode de production. Depuis,
le travail posté a effectué un retour en force.

La planification est dictée par le cycle de
1,3 minute. Il est hors de question de com-
biner plusieurs phases pour obtenir des cycles
plus longs car, au dire des directeurs, cela
provoquerait des interférences avec la pro-
duction automatisée, si bien décrite par Charlie
Chaplin dans le film Les temps modernes.

Des usines telles que celles d’Opel à Eisenach
ou de DaimlerChrysler à Rastatt, dont le
monde entier a tant vanté «la modernité»,
constituent des exemples de ce revirement
de la politique du travail, qui a aussi fait
renaître la hiérarchie à l’ancienne. «La di-
vision entre décideurs et exécutants est en
train d’être réhabilitée», constate Michael
Schurmann. L’augmentation de la produc-
tivité sera de nouveau régie par la cadence
des machines.

Phase II

Le travail fragmenté, hétéronome, refait
également surface dans une branche qui avait
jusque-là résisté à toute forme de taylorisa-
tion : les services de télétraitement.

Babette Böhm (nom fictif), étudiante de
26 ans, occupe le bureau 46 du service clientèle
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d’une grande entreprise allemande de vente
par correspondance. Son poste de travail  —
bureau, écran et écouteurs — est isolé des
autres par des cloisons et des plantes d’in-
térieur.

L’écran lumineux du fond de la salle est
néanmoins dans son champ de vision. Sur
cet écran, s’affichent des points lumineux qui
indiquent à tout moment le «niveau de ser-
vice»: plus il y a de points lumineux, plus
le nombre d’appels en souffrance est élevé.
Ces points lumineux déterminent le rythme
de travail des employés du centre d’appel,
la règle étant qu’aucun client ne doit attendre
pendant plus de cinq sonneries.

L’ordinateur central donne la cadence. Il
relève le nombre d’appels pris, fixe la durée
du travail supplémentaire et enregistre les
«pauses». Dans les enquêtes, les employés
des centres d’appel signalent comme prin-
cipaux facteurs de stress la monotonie, l’exi-
gence de rapidité et la tension due au fait
de devoir être d’une politesse à toute épreuve
envers des clients anonymes. Les directeurs
de centres d’appel insistent constamment sur
l’obligation de saluer les clients d’une «voix
souriante» même si l’on n’est pas d’humeur
à sourire. Les sociologues du travail appellent

cela la «dissonance psychologique».
Toutefois, quelle que soit la pénibilité de

leur travail, les employés de centres d’appel
n’iraient pas jusqu’à se comparer aux ouvriers
à la chaîne. Ils mentionnent souvent l’atmos-
phère amicale, «décontractée», des centres.
La plupart pensent cependant qu’ils chan-
geront d’emploi – le travail est trop monotone
et trop peu stimulant pour rester.

La jonction entre les télécommunications
et l’informatique a rendu possible la frag-
mentation de tâches complexes des secteurs
de la banque, de l’assurance et d’autres branches
de l’informatique en de minuscules unités
standardisées qui se prêtent à un travail peu
qualifié et monotone. Les «agents» doivent
répondre à 200 appels par jour, soit un appel
toutes les deux minutes.

Menace sur la concertation
sociale

Il est difficile de prédire où tout cela va
mener. Michael Schumann relève trois autres
raisons fondamentales pour expliquer l’évo-
lution en cours :
À cause de la concurrence mondiale, l’éco-
nomie est moins tributaire du consensus social.

«Quiconque lutte pour obtenir un emploi est
prêt à faire des concessions sur les conditions
de travail».

 Les chefs d’entreprise ont modifié leur
mode de pensée. Le mot clé est désormais
benchmarking (recherche comparative des
meilleures méthodes) : les modèles d’équi-
pement technique, de structures organisation-
nelles, d’indicateurs de rentabilité et de méthodes
de rationalisation considérés comme étant les
meilleurs et les plus productifs à l’échelle
mondiale, deviennent la norme pour tous les
sites de production et entrent en concurrence
avec les politiques de productivité inscrites
dans la durée, qui misent sur l’élément humain
et le potentiel qu’il renferme.

L’obsession de la valeur actionnariale si-
gnifie que les objectifs de rentabilité doivent
être atteints plus rapidement. «Les gens in-
vestissent uniquement dans les projets qui
laissent présager un rendement rapide».

La conclusion de Schumann a de quoi
alarmer : pour les entreprises, la responsa-
bilité sociale «se justifie de moins en moins»
du point de vue économique. La satisfaction
et la motivation des travailleurs, voire la paix
sociale, sont désormais considérées comme
des questions d’ordre «moral».

D’autres options existent

Le retour du travail à la chaîne dans l’indus-
trie traditionnelle et de la taylorisation dans
le nouveau secteur tertiaire ne fait pas l’una-
nimité. Le chef du service central du per-
sonnel de Volkswagen, Helmut Schuster,
rejette le nouveau taylorisme ; pour lui, les
modalités de production doivent être flexi-
bles. Il admet que même VW a encore des
chaînes de montage à cycle court, mais compte
tenu du nombre et de la diversité des modèles,
la production doit changer constamment pour
s’adapter aux fluctuations de la demande et
un maximum de souplesse est exigé des
travailleurs. Cette conception de la produc-
tion serait pratiquement impossible sans un
large éventail de compétences et une main-
d’œuvre étroitement associée à la définition
des orientations et à l’organisation du travail.

Dans le secteur des communications aussi,
les firmes ont intérêt à organiser le travail
d’une manière qui stimule les travailleurs car,
dans ce domaine, la satisfaction profession-
nelle a des répercussions impalpables mais
directes sur la qualité du travail. Que les
conditions de travail se dégradent et les pres-
tations s’en ressentiront.

Martin Kempe
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Nouvelles du monde
du travail
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SÉCURITÉ ET
SANTÉ AU TRAVAIL

● Auparavant, à Hong-kong,
les études relatives aux maladies
professionnelles ne tenaient pas
compte des femmes au foyer. Or,
une étude récente a démontré que
les ménagères étaient particuliè-
rement sujettes aux pathologies
d’hypersollicitation ou affections
périarticulaires de la main et du
bras. Selon l’Université chinoise
de Hong-kong, une enquête réalisée
auprès de patients du North District
Hospital, souffrant de patholo-
gies d’hypersollicitation, a ré-
vélé que 70% des patients étaient
des femmes, dont 40% de fem-
mes au foyer. À la faveur d’une
étude séparée portant sur 20 femmes
au foyer qui avaient travaillé chez
elles à plein temps pendant des
périodes de 6 mois à 15 ans, les
chercheurs ont constaté que
des pauses inadaptées et insuf-
fisantes étaient les principaux
facteurs de prédisposition à
l’épicondylalgie, au syndrome du
canal carpien et à la ténosynovite
de DeQuervain – inflammation
des tendons de la main et de
l’avant-bras. «Les femmes sont
surmenées physiquement et men-
talement par les tâches ménagè-
res» disent-ils. «Des recherches
approfondies sont nécessaires
pour déceler plus précisément
les causes de ces pathologies dont
semble être atteinte une propor-
tion croissante des patients soi-
gnés dans les centres de méde-
cine du travail.» (Reuters Health,
24 janv. 2001)

● Aux États-Unis, les em-
ployés de bureau qui utilisent du
papier autocopiant risquent des
maladies professionnelles. Se-
lon une récente étude de l’Institut
national de la santé et de la sé-
curité au travail (NIOSH), la ma-

sants chimiques de certains types
de papier autocopiant, on trouve
du formaldéhyde, du kérosène,
de la phtaléine et de l’acroléine.
(Reuters Health, janv. 2001)

● Au Royaume-Uni, le Con-
grès des syndicats (TUC) a lancé
une campagne visant à assainir
les lieux de travail les plus insa-
lubres du pays. Le TUC a publié
un guide indiquant aux syndicats
les mesures à prendre pour venir
à bout des dangers des produits
chimiques nocifs, des poussières
et des émanations toxiques sur les
lieux de travail. Cette campagne
se fonde sur le règlement de 1999
relatif à la maîtrise des substances
dangereuses pour la santé. D’après
le guide du TUC, plus de sept
millions de personnes, soit un
travailleur britannique sur trois,
inhaleraient quotidiennement des
gaz et poussières qui causent des
dermites, de l’asthme et, parfois,
des cancers mortels tels que le
mésothéliome. Les statistiques
gouvernementales indiquent que
les hommes courent davantage de
risques que les femmes en raison
de leur prédominance dans des
secteurs tels que le bâtiment,
l’agriculture et la métallurgie. Les
femmes, quant à elles, sont ex-
posées au danger lorsqu’elles
travaillent dans la coiffure, l’in-
dustrie textile, la restauration, les
soins infirmiers et les travaux
d’entretien ménager. (TUC,
31 janv. 2001)

● Le décès de onze travailleurs
lors de l’incendie de l’usine de
produits chimiques de Esschem,
en Afrique du Sud, a déclenché
une enquête sur la structure des
services d’hygiène du travail. Le
ministère sud-africain du Travail
a décidé de mener cette enquête
après qu’un incendie a ravagé
l’usine, tuant dix femmes et un

ner une irritation de la peau, des
yeux et des voies respiratoires
supérieures. Le document de 155
pages intitulé «NIOSH Hazard
Review : Carbonless Copy Paper»
indique que parmi les compo-

nipulation de certains types de
papier autocopiant couramment
utilisé pour réaliser simultané-
ment plusieurs copies de docu-
ments tels que les formulaires de
dépôt bancaire, peuvent occasion-
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homme. Au dire de certains, les
victimes auraient été enfermées
dans leur atelier, sans téléphone
ni issues de secours, pour éviter
les vols. Selon la South African
Health Review, en 1999, seule-
ment 11 à 18% des entreprises
du secteur privé, principalement
de grandes entreprises concen-
trées dans les zones urbaines,
étaient dotées d’un service d’hy-
giène du travail. Les autorités ont
demandé que la loi sur l’hygiène
du travail soit révisée, que les
travailleurs soient éduqués et que
des mesures soient prises pour
faciliter la dénonciation des vio-
lations des normes de sécurité
(Asia Intelligence Wire, Woza
Internet, 22 nov. 2000)

● Au Bangladesh, l’incendie
d’un atelier de confection, dans
lequel 50 personnes – en majorité
des femmes et des enfants – ont
trouvé la mort, a ravivé les in-
quiétudes concernant les condi-
tions de travail dans cette branche
d’activité. La plupart des travailleurs
sont morts écrasés dans la bous-
culade vers la sortie, alors qu’ils
tentaient d’échapper à l’incendie
qui s’était déclaré à l’usine
Chowdury Knitwear Garments de
Shibpur, au sud de Dhaka. Une
centaine d’autres ont dû être trans-
férés dans les hôpitaux de la région.
Le gouvernement du Bangladesh
a demandé une enquête, et les
dirigeants de l’Association des
fabricants et des exportateurs de
vêtements du Bangladesh ont
promis d’améliorer les mesures
de sécurité. Environ 300 personnes
ont péri dans des incendies d’usine
au Bangladesh depuis 1990.
(The Guardian, Londres, 28 nov.
2000)

● En Suède, des chercheurs ont
découvert que les brimades et
l’anxiété qui accompagnent la
réorganisation des entreprises sont
les principales causes des arrêts
du travail pour maladie. Ils ont
également établi que les sanc-
tions infligées en cas de congé
de maladie pour encourager le
«présentéisme» en obligeant le
personnel malade à travailler

malgré tout vont à l’encontre du
but recherché. En effet, les per-
sonnes qui effectuent beaucoup
d’heures supplémentaires sont les
moins susceptibles de s’absenter
pour cause de maladie tandis que
celles qui se forcent à travailler
en étant malades finissent par prendre
davantage de congés de maladie.
Ayant analysé les dossiers d’ab-
sence d’environ 3 500 salariés de
la poste suédoise, les chercheurs
ont conclu que les mesures d’in-
timidation doublaient le nombre
de jours de congé pris par les
femmes pour cause de maladie et
que, dans le cas des hommes, les
arrêts de travail étaient dus à
l’anxiété causée par la réorgani-
sation du lieu de travail. (Study
for Sweden Post, janv. 2001)

● Selon un récent rapport, en
moyenne trois personnes meu-
rent chaque jour au travail en
Italie. D’après les travailleurs
syndiqués du pays, 650 000
accidents du travail, dont 849
décès, ont été déclarés au cours
des huit premiers mois de l’année

2000, ce qui représente une
augmentation de 18% par rapport
à la même période de l’année
précédente. Le plus grand nom-
bre d’accidents mortels a été
enregistré dans le secteur du
bâtiment, suivi par celui des
transports. Les dirigeants syn-
dicaux imputent ce taux élevé
d’accidents au non-respect des
normes de sécurité du travail ainsi
qu’à la piètre qualité des inspec-
tions et au manque d’informa-
tion. Ils ont recommandé qu’une
action éducative soit menée auprès
des travailleurs et des employeurs.
(Libération, 23 oct. 2000)

Médias et communica-
tion: changement

de perspective

● Les deux milliards de per-
sonnes les plus pauvres de la
planète ont davantage besoin de
nourriture et de soins de santé
que d’ordinateurs portatifs et de
l’Internet. Tel est l’avis de l’homme
le plus riche du monde, le pré-
sident de la société Microsoft,

Bill Gates. Lors d’une confé-
rence sur la «création de dividen-
des numériques», qui s’est tenue
au mois de novembre dernier à
Seattle, dans l’État de Washing-
ton (États-Unis), M. Gates a déclaré
qu’il était plus important de lutter
contre la pauvreté et de dispenser
des soins de santé que de «ré-
duire la fracture numérique»,
comparant ironiquement celle qui
caractérise la répartition des
propriétaires d’automobiles dans
le monde et que personne n’a
jamais songé à réduire. Il a déclaré
qu’un terminal d’ordinateur ou
une connexion à l’Internet ne
seraient probablement pas d’un
grand réconfort pour les mères
de famille vivant dans la misère.
«Ce que veulent ces femmes, c’est
que leurs enfants vivent, qu’ils
puissent grandir normalement.
Faut-il des ordinateurs pour le
comprendre?» (The New York
Times, 5 nov. 2000)
● Les membres de la Fédéra-
tion internationale des syndicats
des travailleurs de la chimie, de
l’énergie, des mines et des in-

● En Inde, l’Association des femmes travaillant à leur compte (SEWA) vient en aide
aux victimes du tremblement de terre récemment survenu au Gujerat, grâce au vaste
réseau dont elle dispose parmi la population des régions rurales et urbaines proches
de la zone du séisme. La SEWA, qui regroupe des travailleurs à domicile, compte plus
de 200 000 membres dans tout l’État du Gujerat. Elle a participé à l’élaboration de
la convention (no 177) de l’OIT sur le travail à domicile, 1996. Pour de plus amples
renseignements sur les opérations de secours de la SEWA au Gujerat, consulter : http:/
/www.sewa orf/earthquake.htm
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dustries diverses (ICEM) de l’en-
treprise Goodyear des États-Unis
ont lancé sur l’Internet un bul-
letin intitulé Global Solidarity
pour coordonner l’information
et l’action syndicale au sein de
l’entreprise, sur tous les conti-
nents. La création de ce bulletin
constitue la dernière initiative en
date d’un réseau mondial des
travailleurs de Goodyear, mis sur
pied en 1999. Le syndicat sou-
haite conclure avec les différen-
tes filiales des conventions glo-
bales portant sur des sujets tels
que les droits syndicaux, l’éga-
lité et la santé, la sécurité et l’en-
vironnement. Le premier numéro
du bulletin contiendra des nou-
velles sur les usines Goodyear
de l’Australie, du Brésil, du
Canada, de la Colombie, du
Guatemala, des États-Unis, de
l’Indonésie et du Royaume-Uni.
On peut consulter le bulletin
en ligne à l’adresse : http://
www.icem.org/update/upd2001/
upd01-05.html (Communiqué de
presse de l’ICEM, 26 janv.2001)

● Aux États-Unis, les tra-
vailleurs des médias ressentent
fortement les effets des restruc-
turations et du ralentissement des
rentrées publicitaires. Cable News
Network (CNN), première chaîne
d’information câblée du monde,
qui diffuse 24 heures sur 24, a
annoncé en janvier la suppression
de 400 emplois, soit 10% de ses
effectifs, dans le cadre d’un re-
groupement de ses activités de
diffusion sur le Net et à la télé-
vision. Au début du mois, News
Corporation avait annoncé qu’elle
supprimerait 200 postes dans son
unité d’information sur l’Internet,
News Digital, qui englobe
FoxNews.com et FoxSports.com,
pour cause de recul des recettes
publicitaires. Le réseau de télé-
vision NBC a lui aussi annoncé
une réduction de 5 à 10% de ses
effectifs pour réduire ses coûts.
(Reuters, 17 janv. 2001)

● Les retombées de la nouvelle
économie et les déboires des
entreprises de l’Internet profitent
aux organisations à but non lucratif

des États-Unis. Selon le Wall
Street Journal, quotidien national
du monde des affaires, de plus
en plus de directeurs dynamiques
de dotcoms abandonnent la co-
cotte-minute de l’Internet pour
entrer dans les services publics.
Le Journal rapporte qu’un nom-
bre croissant d’organisations à
but non lucratif qui ont leur propre
site, offrent à des cadres de dotcoms
des traitements compétitifs pour
exercer des fonctions d’intérêt
général, axées sur la technologie.
Un chasseur de têtes spécialisé
dans la recherche de cadres pour
les organisations à but non lu-
cratif explique ce phénomène par
le fait que les deux milieux sont
animés par des «gens de pas-
sion». (Wall Street Journal,
6 déc. 2000)

DIVERS

● En Thaïlande, l’ouverture
d’une discothèque placée sous la
supervision des parents pourrait

➤

aider les jeunes filles à échapper
au commerce du sexe. Les auto-
rités de la ville de Pathum Thani
ont proposé d’ouvrir une fois par
semaine une discothèque publi-
que aux jeunes et à leurs parents.
Cette initiative a été prise après

l’arrestation d’un personnage haut
placé qui a avoué avoir eu des
relations avec quatre filles de
13 à 15 ans. «Les enfants
d’aujourd’hui adorent danser.
Alors, pourquoi ne pas leur donner
l’occasion de danser en choisis-
sant nous-mêmes l’endroit et le
moment», déclare un habitant
soucieux de la localité. (Bangkok
Post, 2 fév. 2001)

● En Russie, d’après les sta-
tistiques gouvernementales, l’al-
coolisme au travail progresse aussi
vite que l’économie. Dans un récent
rapport, le ministère de la Santé
estime que 34 000 décès impu-
tables à un excès d’alcool ont eu
lieu pendant l’année 2000 et que
ce problème constitue une entrave
à la productivité. Alors qu’elle
s’était stabilisée dans les années
quatre-vingt, la consommation
d’alcool pur augmente de nou-
veau, celle-ci étant, selon les
données officielles, de 13 litres
par habitant et par an, ce qui est
largement supérieur à la limite de
8 litres, fixée par l’Organisation
mondiale de la Santé (OMS), au-
delà de laquelle de graves risques
pour la santé s’ensuivent. Les
responsables imputent en partie
cette recrudescence de l’alcoolisme
à la montée des inégalités et aux
difficultés économiques. (Financial
Times, 29 nov. 2000)

En Russie, l’alcoolisme au travail constitue une entrave à la
productivité.

B
IT

/J
ac

qu
es

 M
ai

ll
ar

d

B
IT

/J
ac

qu
es

 M
ai

ll
ar

d

10679_38_FranDER.p65 17.04.01, 15:0023



24
TRAVAIL – No 38 – 2001

L’«Accord de Genève»:
Un progrès pour les marins

Point  presse . . .  Po int  presse . . .

Les représentants des armateurs et des
gens de mer ont signé un accord sans
précédent sur l’amélioration des normes
du travail dans l’industrie des transports
maritimes internationaux.

GENÈVE – À l’occasion de sa 29e ses-
sion, la Commission paritaire maritime (CPM)
a annoncé la signature, le 26 janvier 2001,
d’un important accord, baptisé «Accord de
Genève», qui a pour but d’améliorer la sécurité
et les conditions de travail dans l’industrie
maritime. En outre, la commission a décidé
d’augmenter le salaire minimum que l’OIT
recommande pour les gens de mer, de 435
à 450 dollars dès le 1er janvier 2002 et à
465 dollars à partir du 1er janvier 2003.

Le salaire minimum préconisé par l’OIT
est basé sur un calcul qui tient compte de
l’évolution des prix à la consommation et du
taux de change en dollars des États-Unis, des
monnaies de 48 pays et territoires à vocation

maritime. La CPM est le seul organe sectoriel
permanent de l’OIT ; elle est aussi la plus
ancienne des commissions permanentes de
l’Organisation.

Les participants, au nombre desquels
comptaient des représentants des armateurs
et des gens de mer, ont constaté que «la
mondialisation du marché du travail des gens
de mer a bel et bien fait de l’industrie des
transports maritimes la première branche
d’activité véritablement internationale de
la planète, ce qui exige l’adoption d’un corps
de normes de portée mondiale, applicables
à toute la branche».

Lors de la session du 22 au 26 janvier,
ils ont décidé que les instruments de l’OIT
relatifs au secteur maritime devaient être
actualisés et regroupés dans une seule «con-
vention cadre» régissant les normes du travail
dans ce secteur.

Les délégués ont recommandé la création
d’un mécanisme institutionnel permettant de

passer en revue tous les aspects des transports
maritimes et se sont déclarés préoccupés par
le fait que la conformité des navires soit
encore déterminée en fonction des seuls critères
de l’Organisation maritime internationale. Ils
ont donc demandé que toutes les mesures
nécessaires soient prises pour faire en sorte
que les normes en vigueur en matière sociale
et dans le domaine du travail soient, elles
aussi, prises en compte.

Cet accord représente un tournant impor-
tant dans la pratique normative de l’OIT. En
effet, garantir que les conditions de vie et
de travail des gens de mer de toutes les
nationalités et de toutes les flottes marchandes
soient régies par des normes acceptables,
suppose, d’une part, une rationalisation et
un assouplissement des modalités d’élabo-
ration des instruments applicables dans le
secteur des transports maritimes et, d’autre
part, une simplification de la procédure de
mise à jour de ces instruments.
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Le Directeur général du BIT, Juan Somavia,
s’est félicité du travail accompli par la com-
mission, qu’il a qualifié «d’excellent exemple
de pratique du dialogue social au niveau
international». Il a souligné que cette approche
intégrée de l’action normative de l’OIT per-
mettait de prendre en compte des intérêts différents
sans pour autant trahir les principes de l’Or-
ganisation.

Lors de la séance de clôture, les délégués
de la Fédération internationale des armateurs
(ISF) et de la Fédération internationale des
ouvriers du transport (ITF), ont déclaré:
«L’Accord de Genève constitue le premier
pas important vers un objectif qui n’est pas
facile à atteindre, à savoir faire en sorte que
notre industrie, dont le caractère international
est unique, dispose d’un ensemble de normes
du travail applicables à l’échelle mondiale.
Nous sommes fiers de porter le flambeau de
la campagne de l’OIT visant à promouvoir
le travail décent dans le monde entier.»

La CMP a demandé au Conseil d’admi-
nistration du BIT d’autoriser un programme
de réunions tripartites (armateurs, gens de
mer et gouvernements) pour préparer une
Conférence maritime qui se tiendrait en 2005
en vue d’adopter la «convention cadre»
 proposée.

Par ailleurs, elle s’est déclarée vivement
préoccupée par les arrestations de gens de
mer et notamment de capitaines de navires,
auxquelles ont donné lieu de récents accidents
maritimes avant même que des enquêtes aient
été réalisées, et elle a demandé au Directeur
général du BIT de faire part de cette pré-
occupation aux pays membres de l’Organi-
sation.

Des salaires en baisse

Le salaire minimum mensuel précédem-
ment recommandé par l’OIT avait été fixé
en vertu de la recommandation (no 187) sur
les salaires et la durée du travail des gens
de mer et les effectifs des navires, 1996.

Or, selon le rapport d’information préparé
en vue de la réunion1,  le salaire moyen des
matelots qualifiés a régressé en valeur absolue
de 1992 à 1999, les plus touchés étant les
matelots des pays développés. Par exemple,
au cours de ces sept années, le revenu mensuel
moyen des matelots qualifiés de nationalité
australienne a diminué de 65%, celui des
Japonais et des Allemands de 53%, celui des
Belges de 51%, celui des Néerlandais de 49%,
celui des Danois de 43%, celui des Portugais
de 26% et celui des Français de 14%.

En revanche, les salaires des marins bré-
siliens, bulgares, philippins, indonésiens, lettons
et russes n’ont pas sensiblement bougé et

ceux des marins du Bangladesh, du Myanmar
(Birmanie), de la Chine, de Hong-kong (Chine),
de l’Inde et de la Pologne ont augmenté de
25 à 91% (en valeur absolue). Dans certains
pays, les salaires ont fortement augmenté
depuis le début des années quatre-vingt-dix,
mais ils sont encore inférieurs à la moyenne
internationale.

La recommandation no 187 n’est pas
contraignante à moins que le gouvernement
n’en décide autrement par voie législative.
Les armateurs et les syndicats s’en inspirent
néanmoins pour déterminer les échelles de
salaires. Le secteur maritime est le seul pour
lequel il existe au sein de l’OIT un tel mécanisme
de détermination du salaire de base moyen.

Actuellement, le commerce maritime in-
ternational est assuré par quelque 50 000
navires, dont les deux tiers sont des vraquiers
et un cinquième des pétroliers, le reste étant
des ferries, des paquebots et des navires
ravitailleurs utilisés par l’industrie offshore.
Le commerce international est en expansion

et le gros des marchandises est transporté
par mer. Au cours de ces dix dernières années,
la flotte mondiale a augmenté de 10% et son
tonnage de 35%, tendance qui devrait per-
durer. De plus, d’importants changements
sont survenus sur les plans du financement,
de l’immatriculation et de la gestion des
navires, ainsi que sur le marché du travail
des gens de mer.

L’effectif des gens de mer est estimé à 1,25
million, dont un tiers d’officiers. Ce chiffre
ne comprend pas le personnel d’intendance
et d’hôtellerie employé à bord des paquebots
ni d’autres catégories telles que celles des
travailleurs engagés sur les petits caboteurs
et les petites embarcations de pêche. Tout
comme l’industrie qui l’emploie, la main-
d’œuvre des transports maritimes est inter-
nationale.

1 Conséquences des changements structurels surve-
nus dans le secteur maritime sur les conditions de vie
et de travail des gens de mer, BIT, Genève 2001, ISBN:
92-2-212237-2, prix: 20 francs suisses.

Pour son 40e anniversaire, l’Institut in-
ternational d’études sociales a orga-
nisé une réunion sur le thème : «Travail
décent «dotcom» : Politiques et insti-
tutions pour l’ère numérique». À cette
occasion, les participants à deux tables
rondes ont réfléchi les uns à l’incidence
de la nouvelle économie sur la relation
d’emploi en Europe et les autres à la
question de l’investissement dans les
réseaux de communication dans le cadre
des stratégies de développement.

Avec la montée de l’information et du
savoir comme des facteurs de production
essentiels, de nouvelles formes de travail
apparaissent et la relation d’emploi se trans-
forme. Si certains travailleurs tirent avantage
de cette situation, d’autres, beaucoup plus
nombreux, plongent dans l’incertitude et la
précarité. Les participants à la première table

ronde ont donc réfléchi aux moyens d’ac-
tion possibles en se demandant quelles
stratégies et institutions pourraient favo-
riser l’autonomie, la flexibilité et la créa-
tivité tout en améliorant les perspectives
de carrière, la formation permanente et la
qualité de la vie et du travail de l’ensemble
des travailleurs.

La seconde table ronde a démontré qu’une
meilleure circulation de l’information pour-
rait contribuer à la réduction du chômage et
de la pauvreté dans les pays les plus démunis,
en conférant davantage d’efficacité aux
mécanismes microéconomiques, en facilitant
l’accès à l’éducation et aux soins de santé
et en augmentant la participation au capital
social. L’investissement dans les réseaux de
communication devrait s’accompagner
d’une action gouvernementale dans les do-
maines de l’enseignement, de la formation
et du développement social, encourageant,

40e anniversaire

Institut international
d’études sociales
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Dossier technique:
Les laines isolantes

par exemple, l’accès d’entreprises commu-
nautaires aux technologies de l’information
et de la communication (TIC).

Les participants ont considéré que les
principaux freins à l’essor des TIC étaient
la fuite des cerveaux et la pénurie de capital
humain et social. Pour réduire une fracture
numérique qui va s’élargissant, les gouver-
nements des pays en développement devront
travailler en partenariat avec les organisations
d’employeurs et de travailleurs ainsi qu’avec
d’autres acteurs de la société civile.

L’IIES, cellule de réflexion de
l’OIT sur le «travail décent»

L’Institut international d’études sociales (IIES)
a été fondé en 1960, en tant qu’entité autonome
de l’Organisation internationale du Travail.
Son mandat est de promouvoir le débat et la
recherche sur l’action à mener face à des problèmes
nouveaux concernant l’OIT et ses mandants:
travailleurs, employeurs et gouvernements. Il
constitue un lieu de réflexion sur la politique
sociale, met sur pied des programmes inter-
nationaux de recherche et des réseaux regrou-
pant des universitaires et des acteurs du milieu
des entreprises, du monde du travail et de
l’action gouvernementale et il organise des
programmes de formation sur les questions
sociales à l’intention des gouvernements et des
partenaires sociaux.

Les activités de l’Institut s’articulent autour
de la notion de «travail décent», telle que l’a
définie le Directeur général du BIT, dans son
rapport à la Conférence internationale du Travail
de 1999. Dans ce contexte, un programme
de recherche vise à élaborer les fondements
conceptuels et empiriques d’un paradigme du
travail décent, qui puisse guider l’élaboration
des politiques. Le «travail décent» est la synthèse
de quatre objectifs stratégiques : défense des
principes et droits fondamentaux au travail,
emploi, protection sociale et dialogue social.

Le programme d’éducation et de dialogue
vise à affirmer le rôle de l’Institut en tant
que lieu de concertation, d’apprentissage et
de partage des connaissances entre les membres
de l’OIT, le personnel, les universitaires, les
praticiens et les décideurs concernés par les
questions sociales et les problèmes du monde
du travail. Les résultats des travaux de l’Ins-
titut sont publiés sous la forme de livres et
de documents de travail, largement diffusés
au sein de l’OIT et à l’extérieur.

Pour tout renseignement, s’adresser à l’Institut in-
ternational d’études sociales, tél. 4122/799 6128 ; fax
4122/799 8542 ; e-mail: inst@ilo.org ; Internet: http:/
www.ilo.org/inst

Note du rédacteur: Le dossier qui suit
est le premier d’une série de «dossiers
techniques» qui seront désormais pu-
bliés dans Travail, chaque fois que les
aspects techniques d’une question con-
cernant l’OIT et ses mandants mérite-
ront un examen approfondi. Ce premier
dossier explique le contenu et l’utilité du
nouveau recueil de directives pratiques
du BIT sur les laines isolantes.

Selon les décisions prises par le Conseil
d’administration du BIT à sa 270e  session
(1997), une réunion d’experts sur la sécu-
rité dans l’utilisation des laines isolantes a
été organisée en janvier 2000 à Genève.
C’est ainsi qu’une vingtaine d’experts, dé-
signés après consultation des gouvernements
et des groupes des employeurs et des tra-
vailleurs, ont adopté le Recueil de directi-
ves pratiques sur la sécurité dans l’utili-
sation des laines isolantes en fibres vi-
treuses synthétiques (laine de verre, laine
de roche et laine de laitier), dont le Conseil
d’administration a ensuite approuvé la pu-
blication (277e session, mars 2000). Ce re-
cueil a été élaboré sur la base de recherches
approfondies et de consultations techniques
menées auprès des mandants de l’OIT. Les

bonnes pratiques de travail avec les laines
isolantes, définies par certains États mem-
bres, ont constitué un bon point de départ
pour les travaux préparatoires. Le présent
recueil, qui s’inscrit dans le cadre des efforts
déployés par le Bureau international du Tra-
vail pour améliorer les conditions et le milieu
de travail, s’adresse aux professionnels con-
cernés du monde entier et en particulier des
pays qui ne se sont pas encore dotés de
directives garantissant une utilisation sûre
des laines isolantes ou qui sont en train de le
faire.

Ce recueil traite des laines isolantes en
fibres vitreuses synthétiques (laine de verre,
de roche et de laitier), mais on sait que d’autres
matériaux en fibres vitreuses synthétiques,
telles que les fibres céramiques réfractaires,
les autres fibres réfractaires et les fibres vi-
treuses à usage spécial, peuvent être encore
plus dangereux. Bien qu’il concerne les lai-
nes isolantes, beaucoup de ses dispositions
garantissent une bonne prévention des ris-
ques professionnels en général et sont donc
applicables aux fibres réfractaires céramiques,
aux autres fibres réfractaires et aux fibres
vitreuses à usage spécial. D’autres recueils
de directives pratiques du BIT peuvent égale-
ment être utiles à cet égard. Par exemple, les

❑

K
ey

st
on

e

��
��

��
��

�	
	�

��
��

�

��

�
��

��
��

��
��

		�
��

��
�


��
�

��
��

��
��

��
		�

��
��

�

��

�
��

��
��

��
��

		�
��

��
��


�
��

�
��

��
��

��
		�

��
��

10679_38_FranDER.p65 17.04.01, 15:0026



TRAVAIL – No 38 – 2001
27

recueils de directives pratiques sur l’exposi-
tion professionnelle à des substances noci-
ves en suspension dans l’air (1980) et con-
cernant la sécurité dans l’utilisation de l’amiante
(1984) contiennent de nombreuses disposi-
tions pertinentes, définissent les principes
devant régir la prévention de la contamina-
tion du milieu de travail et préconisent des
méthodes générales de prévention. Ces prin-
cipes englobent l’élimination des dangers ou
des risques et le remplacement par des agents
qui ne sont pas nocifs ou qui le sont moins
(ce qui peut aussi s’accompagner de l’inter-
diction de certains types de travaux). Une
fois ces deux principes mis en pratique, l’ac-
cent doit être mis sur des mesures d’ordre
technique et l’application de programmes
efficaces de maîtrise des risques.

Les experts ont également recommandé que
le BIT produise de nouveaux codes portant
sur des fibres synthétiques et organiques qui
ne sont pas couvertes par les instruments
existants, notamment les fibres céramiques ré-
fractaires, la cellulose et certains silicates Ils
ont recommandé que le recueil de directives
pratiques soit largement diffusé, que des me-
sures de suivi, telles que des réunions et con-
férences régionales soient mises en place pour
en évaluer l’efficacité et que le recueil soit
révisé ultérieurement à la lumière des innova-
tions scientifiques et technologiques.

Contenu du Recueil
de directives pratiques sur

la sécurité dans l’utilisation
des laines isolantes en fibres

vitreuses synthétiques
(laine de verre, de roche

et de laitier)

Le recueil a pour but de promouvoir une
démarche intégrée, tenant compte du fait que
les laines isolantes en fibres vitreuses syn-
thétiques ne sont pas utilisées sous leurs
formes chimiques pures mais sous la forme
de produits à plusieurs composants. Il traite
l’ensemble des dangers liés au produit (fi-
bres isolantes, liant et autres matériaux),
compte tenu des conditions réelles d’utilisa-
tion sur les lieux de travail. Les dispositions
qu’il contient visent à réduire le plus possi-
ble l’exposition des travailleurs à des fibres
et poussières de laines isolantes, à prévenir
l’irritation et la gêne ainsi que tout effet nocif
à long terme provenant de la manipulation de
ces produits.

Il définit les principes et approches con-
cernant les conditions de sécurité à respecter
et les précautions à prendre. Il définit les

obligations générales des fabricants, des four-
nisseurs, des sélectionneurs, des employeurs,
des travailleurs et des autorités compétentes,
qui ont tous un important rôle à jouer pour
garantir une utilisation sûre des laines isolan-
tes, du stade de la fabrication à celui de l’éli-
mination. Ainsi, se trouve établie une chaîne
de responsabilités qui couvre l’ensemble du
processus et des acteurs concernés et s’appli-
que donc à tous les pays.

Les mesures générales de prévention et de
protection ainsi que les informations corres-
pondantes qui figurent dans les annexes —
systèmes de classification, limites d’exposi-
tion lors de la fabrication et de l’utilisation et
procédures d’évaluation des risques — se-
ront particulièrement utiles aux pays en déve-
loppement et aux pays en transition. Le re-
cueil souligne le fait que les mesures de pré-
vention et de protection doivent être fonction
de la classification et des risques potentiels
des laines isolantes et, d’autre part, qu’il in-
combe à l’autorité compétente de décider du
type de mesures à prendre. Les directives
aideront en particulier les petites entreprises
à garantir un niveau de protection suffisant
à leurs travailleurs.

Les recommandations concrètes des re-
cueils de directives pratiques du BIT sont
destinées à tous ceux qui, dans le secteur
public ou privé, ont à veiller à la sécurité et à
la santé des travailleurs eu égard à certains
risques professionnels (par exemple le bruit
et les vibrations, les rayonnements et, dans
ce cas, les laines isolantes), secteurs d’acti-
vité (par exemple, le bâtiment, les mines) ou
matériels (par exemple, les tracteurs, les tron-
çonneuses). Les recueils de directives prati-
ques ne visent pas à remplacer les disposi-
tions législatives ou réglementaires nationa-
les ni les normes en vigueur, mais devraient
servir de guides pour l’élaboration de telles
dispositions ou de programmes de préven-
tion et de protection à l’échelon national ou à
celui de l’entreprise. Ils s’adressent en parti-
culier aux autorités gouvernementales et pu-
bliques, aux employeurs, aux travailleurs et
à leurs organisations, ainsi qu’aux entrepri-
ses et à leurs comités de sécurité et d’hy-
giène..

Les recueils de directives pratiques, y com-
pris celui-ci, sont essentiellement destinés à
inspirer des mesures de prévention et de
protection et ils sont considérés comme cons-
tituant les normes techniques du BIT en ma-
tière de sécurité et de santé au travail. Ils
contiennent des dispositions générales et
d’autres qui sont spécifiques, notamment en

ce qui concerne la surveillance du milieu de
travail et de la santé des travailleurs, l’éduca-
tion et la formation, les consultations et la
coopération, l’enregistrement des données,
les obligations et le rôle des différentes par-
ties prenantes. Les dispositions des recueils
devraient être interprétées compte tenu de la
situation locale, des moyens techniques et de
l’échelle des opérations.

Informations générales sur
les laines isolantes en fibres

vitreuses synthétiques

Les laines isolantes en fibres vitreuses
synthétiques sont les fibres minérales artifi-
cielles (FMA) les plus courantes, les autres
étant les fibres réfractaires (céramiques, par
exemple), les fibres à filaments continus et
les fibres à usage spécial. Les FMA sont des
silicates amorphes faites de verre, de roche
ou d’autres minéraux. Elles sont beaucoup
utilisées dans les maisons, les bureaux et les
usines pour l’isolation thermique, les écono-
mies d’énergie, l’isolation phonique, l’igni-
fugation et la protection contre les incendies,
l’isolation des appareils ménagers, l’isola-
tion aérospatiale et pour renforcer des maté-
riaux en plastique, plâtre, ciment et textile.
Les laines isolantes en fibres vitreuses syn-
thétiques (laine de verre, de roche, de laitier)
sont des matériaux fibreux obtenus à partir
de verre, de roche ou de laitier dont le diamè-
tre nominal est compris entre 2 et 9 microns,
et de composition chimique variable en sili-
cate amorphe comprenant essentiellement des
oxydes de silicium, d’aluminium, de cal-
cium, de sodium, de magnésium, de bore, de
baryum et de potassium.

Certains types de FMA sont utilisés de-
puis longtemps. L’utilisation des fibres vi-
treuses à des fins décoratives et artistiques
remonte à plusieurs siècles, mais elle ne s’est
généralisée qu’au XXe siècle. Ainsi, selon
I. M. Lee et col., ces fibres sont fabriquées
en Europe depuis 1840 et, aux États-Unis, la
première usine a vu le jour en 1897. En
1985, la production mondiale atteignait
6 millions de tonnes. Les fibres de verre
représentent 80% de toutes les fibres miné-
rales produites aux États-Unis ; elles sont
essentiellement utilisées pour l’isolation ther-
mique et phonique. En Europe, les laines de
verre et de roche sont produites en quantités
plus ou moins égales et sont surtout utilisées
pour l’isolation thermique et phonique
(Environmental Health Criteria 7 : Manmade
Mineral Fibres, OMS). On estime que plus
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Débat d’experts sur l’avenir du travail,
de l’emploi et de la protection sociale

Travail décent et économie
mondialisée

La question de l’avenir du travail, de l’emploi
et de la protection sociale dans l’économie
mondiale a été au centre d’une conférence
internationale de haut niveau réunissant des
experts du monde entier, organisée conjoin-
tement par le ministère français de l’Emploi
et de la Solidarité et l’Institut international
d’études sociales de l’Organisation interna-
tionale du Travail (OIT), les 18 et 19 janvier
2001, à Annecy (France).

de 200 000 personnes sont employées
dans les fabriques et dans les bran-
ches d’activité utilisatrices. En outre,
plusieurs millions de personnes pour-
raient être exposées aux laines iso-
lantes à la maison et au travail.

Risques professionnels

L’exposition aux fibres et pous-
sières de laines isolantes peut causer
une irritation de la peau, des yeux et
des voies respiratoires ; elle peut aussi
entraîner une gêne pour les travailleurs
et le public. Il est également à crain-
dre que certaines laines isolantes ne
provoquent à long terme des mala-
dies telles que le cancer. En 1988, le
Centre international de recherche
sur le cancer a évalué les laines iso-
lantes et les a classées dans le groupe
2B, généralement utilisé lorsqu’il
existe des preuves limitées de
cancérogénicité pour l’homme, en
l’absence de preuves suffisantes chez
l’animal d’expérience. On peut, dans
certains cas, placer également dans
ce groupe un agent pour lequel les
preuves chez l’homme sont insuffi-
santes, ou les données inexistantes,
mais pour lequel il existe des preu-
ves limitées de cancérogénicité chez
l’animal d’expérience, étayées par
d’autres résultats pertinents.

Depuis, d’autres recherches sur
les effets sanitaires des laines iso-
lantes ont été réalisées dans diffé-
rentes régions du monde et l’indus-
trie a déployé des efforts considé-
rables pour améliorer ses produits.
La composition chimique et les pro-
priétés physico-chimiques des fi-
bres de laines isolantes, notamment
en ce qui concerne leur biosolubilité,
ont fait l’objet d’importantes inno-
vations technologiques. Un pro-
gramme d’envergure a été réalisé
pour évaluer les connaissances scien-
tifiques actuelles sur la biopersistance
et la pathogénicité de certains types
de fibres. Sur cette base, l’Union
européenne a considéré qu’il sem-
blait justifié, dans certaines circons-
tances, d’exempter certaines fibres
vitreuses synthétiques (silicates) de
la classification comme cancérogè-
nes (Directive 97/69/EC de la Com-
mission). ❑
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ANNECY (France)  — Élisabeth Guigou,
ministre de l’Emploi et de la Solidarité de la
France, et Juan Somavia, Directeur général du
BIT, ont pris la parole lors de cette réunion
qui a été par ailleurs l’occasion d’échanges de
vues et de débats entre une soixantaine de
personnalités internationales – chercheurs,
représentants des salariés et des employeurs,
chefs d’entreprise et responsables politiques.

Les participants ont réfléchi aux changements
qui se sont produits ces vingt-cinq dernières
années dans les domaines du travail, de l’emploi
et de la protection sociale en tentant d’en prévoir
l’évolution. À l’issue de leurs débats, ils ont
formulé des propositions visant à garantir l’in-
tégration des dimensions sociales et économi-
ques dans la réflexion des décideurs, compte
tenu des défis posés par la mondialisation et
les mutations technologiques.
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Cette conférence a eu lieu juste avant
le Forum économique mondial de Davos,
en Suisse. Il n’y avait pas de lien direct
entre les deux événements, mais les con-
clusions de la conférence étaient de nature
à nourrir les débats de Davos sur les
aspects sociaux des transformations éco-
nomiques auxquelles les pays industria-
lisés sont confrontés.

«En raison des mutations économiques,
sociales et technologiques de ces vingt-
cinq dernières années, il est devenu né-
cessaire de réorienter le débat sur le travail,
l’emploi et les systèmes de protection sociale
dans les pays industrialisés», ont constaté
les organisateurs. «Les choses changent
avec une telle rapidité, surtout dans le
secteur tertiaire et plus particulièrement
encore dans la nouvelle économie, que le
risque de marginalisation est omniprésent.
Dès lors, les gouvernements n’ont d’autre
choix, pour survivre, que d’apporter des
solutions aux problèmes d’emploi, de
revenu et de protection sociale.»

Certes, la mondialisation et les chan-
gements technologiques semblent être iné-
luctables, mais il est possible d’adapter
les institutions et les politiques de manière
à ce que les ajustements économiques aillent
dans le sens de la prospérité, de la flexi-
bilité et de la sécurité. De manière aussi
à assurer un degré d’égalité suffisant pour
garantir la cohésion sociale.

Les participants ont analysé toutes les
dimensions du travail: non seulement la
protection sociale et la sécurité du revenu,
mais également la qualité de l’emploi et
l’insertion sociale. C’est ce que le BIT
entend par l’expression «travail décent»,
qui intègre les différentes composantes du
travail: sa qualité, les droits afférents, la
protection, la représentation dans l’entre-
prise et la sécurité économique.
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Activités organisées dans le monde entier
par l’Organisation internationale du Travail

ou avec son appui

TREMBLEMENT DE TERRE AU GUJERAT:
LE BIT RÉAGIT RAPIDEMENT

▲ Le tremblement de terre d’une magnitude de 7,7 sur l’échelle
de Richter, qui s’est produit le 26 janvier 2001 au Gujerat (Inde),
a fait 16 millions de victimes et causé des dégâts matériels estimés
à 4,6 millions de dollars. Le nombre de morts se situe autour de
30 000. Plus de 165 000 personnes sont blessées, 330 000 maisons
sont détruites et 750 000 autres sont endommagées. Toutefois, ces
chiffres ne donnent qu’une idée partielle des conséquences réelles
de cette catastrophe naturelle.

En effet, bien que les Nations Unies et d’autres donateurs se soient
immédiatement mobilisés pour apporter une aide humanitaire, le fait
qu’une grande partie de la population, désormais sans emplois
ni autres sources de revenu, se trouve plongée dans la misère
sociale et économique est l’une des conséquences majeures de
la catastrophe. Le Programme focal du BIT sur la réponse aux
crises et la reconstruction a réagi sans attendre. Il a mis à la disposition
du bureau régional de l’OIT à New Delhi les moyens financiers
et techniques nécessaires pour dépêcher sur place trois consultants
indiens chargés d’évaluer la situation dans les domaines relevant
du mandat de l’Organisation et de proposer des mesures et des projets
à mettre en œuvre.

L’un de ces consultants, qui a acquis une grande expérience des
travaux de reconstruction à forte intensité de main-d’œuvre dans
plusieurs pays, s’occupe du volet technique de l’évaluation et de
l’organisation des opérations de déblaiement et de remise en état
de l’infrastructure. Il s’occupe également de la planification et détermine
l’ordre de priorité des activités à entreprendre. Il explore les pos-

sibilités de collaboration avec le gouvernement et d’autres partenaires
pour faire en sorte que les travaux de reconstruction de l’infrastructure
et de logements bon marché mais sûrs, génèrent un maximum d’emplois.
Les autres consultants évaluent les dommages et les pertes subis
par les membres du réseau SEWA, qui se trouvent dans la zone
du séisme. Après quoi, un programme d’assistance sera mis sur
pied en consultation avec la SEWA.

Le bureau de New Delhi est en contact avec des mandants de
l’OIT, avec différents programmes et unités du siège, avec différentes
institutions dont celles des Nations Unies et avec des ONG qui
participent activement aux secours. C’est l’équipe des Nations Unies
à New Delhi qui coordonne l’ensemble des activités du système
des Nations Unies. Elle a chargé l’OIT de s’occuper de l’information,
de la protection des enfants et de la question des moyens de sub-
sistance. L’OIT est également présente sur le terrain par l’intermé-
diaire des trois consultants indiens qui relaient ses préoccupations
dans les réunions organisées sur place avec d’autres acteurs nationaux
et internationaux.

À partir des informations recueillies par les consultants et en étroite
collaboration avec les services du BIT, au siège et sur le terrain,
le bureau de New Delhi prévoit, avec l’aide du programme focal,
une série de mesures complémentaires destinées non seulement à
reconstruire ce qui a été détruit, mais également à remettre la région
sur la voie du développement. Il pourrait s’agir, entre autres, d’étendre
les programmes de reconstruction à fort coefficient de main-d’œuvre
et de création de revenus pour les catégories les plus gravement
touchées, d’étudier le rôle que pourraient jouer les entreprises dans
ce contexte, de prévoir une assistance particulière pour les enfants
et les jeunes et d’analyser l’impact du séisme (survenu après plusieurs
années de sécheresse dans la région) sur les plans de la pauvreté,
de l’insécurité, des stratégies de survie et de l’emploi.

Pour tout renseignement, s’adresser au Programme focal du BIT
sur la réponse aux crises et la reconstruction, e-mail :
krishnamurty@ilo.org

Création d’un groupe de réflexion
sur le secteur informel

▲ L’expression «secteur informel» est généralement utilisée pour
désigner le segment de l’économie et du marché du travail qui a
absorbé une quantité non négligeable de demandeurs d’emploi et
de chômeurs, en marge des réglementations gouvernementales et
des régimes officiels de protection sociale. Depuis une vingtaine
d’années, la conjoncture internationale favorise l’extension du secteur
informel. Or, l’OIT s’étant désormais fixé pour objectif prioritaire
de faire en sorte que tout le monde puisse avoir un travail décent,➤B
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il ne fait aucun doute que les travailleurs de ce secteur retiendront
plus que jamais son attention. C’est ainsi que, dans le souci d’améliorer
la cohérence et les synergies au sein de ses programmes et politiques,
le BIT a décidé d’instituer un groupe de réflexion sur le secteur
informel, composé de représentants de tous les mandants de l’Or-
ganisation. Cette décision vient à point nommé puisque le Conseil
d’administration du BIT a inscrit le secteur informel à l’ordre du
jour du débat général de la Conférence internationale du Travail
pour 2002.

Pour tout renseignement, s’adresser au Secteur de l’emploi, tél.
4122/799 5853; e-mail: edemp@ilo.org

BASE DE DONNÉES SUR LES ENTREPRISES
ET LES INITIATIVES SOCIALES

▲ Cette base de données sur les entreprises et les initiatives
sociales contient une foule d’informations sur les initiatives du secteur
privé qui concernent les conditions de travail et la situation sociale
sur les lieux de travail et dans les communautés au sein desquelles
les entreprises sont implantées: politiques et rapports d’entreprise,
codes de conduite, critères d’accréditation et de certification, pro-
grammes de labels et autres programmes sociaux. Elle permet à
l’usager de configurer ses recherches afin d’obtenir une information
ciblée sur des entreprises et organisations, pays, régions, branches
d’activité et sur les thèmes du travail et de l’emploi. On peut y effectuer
ses recherches en anglais, espagnol et français.

Pour tout renseignement, s’adresser au Secteur de l’emploi, tél.
4122/799 6853; e-mail: edemp@ilo.org; site web: http://
www.oracle02.ilo.ch:6060/vpi/Vpisearch.first (Les références
et liens renvoyant à des entreprises, programmes ou documents
ne constituent pas un assentiment de l’OIT pour tels produit, service,
entreprise, programme ou opinion mentionnés).

TIMOR ORIENTAL

▲ Le premier centre de services pour l’emploi du Timor oriental
a ouvert ses portes l’été dernier dans la capitale, Dili. Les dix membres
de son personnel ont été formés par le BIT. Le travail de ce centre
consistera dans un premier temps à traiter les offres et les demandes
d’emploi dans le district de Dili, et par la suite à donner des conseils
sur les possibilités de formation et l’emploi indépendant.

Pour tout renseignement, s’adresser à James Mc Auley, e-mail:
James@east-timor.org Pour tout renseignement, s’adresser à
James Mc Auley, e-mail: James@east-timor.org

ASSEMBLÉE DES EMPLOYEURS
DE L’ASIE ET DU PACIFIQUE

▲ Les dirigeants de 19 pays se sont réunis les 9 et 10 octobre
2000 à Singapour, à l’occasion de la cinquième réunion de haut
niveau des employeurs de l’Asie et du Pacifique, sur le thème du
renforcement des partenariats entre les gouvernements et les syn-
dicats. Cette réunion était coparrainée par l’Organisation interna-
tionale des employeurs, les fédérations japonaise et singapourienne
des employeurs et l’OIT. L’invité d’honneur de la séance d’ouverture
était Lee Boon Yang, ministre de la Main-d’œuvre de Singapour.
Dans la résolution finale, les participants affirment que les stratégies
de mise en valeur des ressources humaines doivent s’adresser à tous

et que la révision de la recommandation (no 150) de l’OIT sur la
mise en valeur des ressources humaines, 1975, constitue un objectif
prioritaire.

Pour tout renseignement, s’adresser au Bureau régional de l’OIT
pour l’Asie et le Pacifique, tél. 66-2/288 2203; fax 66-2/288 3027;
e-mail: apneditor@ilo.org

PRIX DORCELINA-FOLADOR

▲ Le Programme focal sur la sécurité socio-économique lance
un prix annuel pour le meilleur travail de recherche appliquée visant
à mettre en pratique le principe de la sécurité économique pour
tous. Ce prix s’appellera le Prix Dorcelina-Folador, d’après le nom
d’une brésilienne handicapée, chef de file d’un mouvement de paysans
sans terres et ardente partisane de la sécurité économique univer-
selle, récemment assassinée d’un coup de fusil alors qu’elle se
trouvait dans sa véranda avec ses enfants. Il sera délivré chaque
année au mois de juin par un jury désigné parmi les membres du
comité consultatif international du Programme. Une présentation et
un séminaire auront lieu à cette occasion au BIT.

Pour tout renseignement, s’adresser au Programme focal sur la
sécurité socio-économique, tél. 4122/799 8893; fax 4122/799 7123;
e-mail: ses@ilo.org

PRÉPARATION D’UNE NOUVELLE NORME
INTERNATIONALE DU TRAVAIL

SUR LA PROMOTION DES COOPÉRATIVES

▲ En 2001, la Conférence internationale du Travail procédera
à la première discussion d’une norme internationale du travail sur
la promotion des coopératives. Ce nouvel instrument remplacera la
recommandation no 127 de  l’OIT sur les coopératives (pays en voie
de développement), adoptée en 1966. Le Service des coopératives
du BIT a publié un rapport préliminaire intitulé La promotion des
coopératives, qui existe en anglais, français, espagnol, arabe, russe,
chinois et allemand. Un deuxième rapport contenant un projet de
conclusions est en préparation.

Pour tout renseignement, s’adresser au secteur de l’emploi, tél.
4122/799 6853; e-mail: edemp@ilo.org

Le chômage au Timor oriental.
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LA JORDANIE ET LES ÉTATS-UNIS PROCLAMENT
LEUR ADHÉSION AUX NORMES DE L’OIT

▲ La Jordanie et les États-Unis ont signé le 24 octobre 2000
un accord de libre-échange dans lequel chaque pays réaffirme son
adhésion aux normes fondamentales du travail de l’OIT. Lors de
la cérémonie de signature, Charlene Barshefsky, déléguée au com-
merce des États-Unis, a déclaré que cet accord était «le premier accord
commercial signé par les États-Unis, qui contienne des dispositions
essentielles réaffirmant la compatibilité entre liberté du commerce,
d’une part, et protection de l’environnement et des droits des tra-
vailleurs, d’autre part. Aucun des deux pays ne devra adopter de
nouvelles lois mais seulement appliquer celles qu’il a déjà, de
façon à associer la libéralisation des échanges et l’ouverture des
marchés à leurs autres responsabilités».

PROMOTION DU DIALOGUE
SOCIAL EN AFRIQUE

▲ Un projet pilote sur la promotion du dialogue social en Afrique
francophone, qui est financé par la Belgique, est en cours d’exécution
au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, au Niger et au Togo.
Le but est d’examiner la manière dont est pratiqué le dialogue social
dans ces pays et de relever les problèmes qui se posent dans ce
domaine. Ce projet est destiné à mieux faire comprendre aux gouvernements
et aux partenaires sociaux la nécessité de développer la concertation
tripartite sur les questions économiques et sociales, compte tenu des
besoins de chaque pays. Des projets similaires seront bientôt réalisés

L’IPEC RÉALISERA D’AMBITIEUX OBJECTIFS
EN 2000-01

▲ L’ampleur du travail des enfants dans le monde et les réalités
socio-économiques qui la sous-tendent sont telles que le problème
ne peut être résolu du jour au
lendemain. Pourtant, un récent
rapport d’activité du Programme
international de l’OIT pour l’abo-
lition du travail des enfants (IPEC)
donne des raisons d’espérer.
L’IPEC est en effet en train de
réaliser deux très ambitieux
objectifs : la ratification de la
convention (no 182) sur les pires
formes de travail des enfants par
la moitié des membres de l’OIT
à la fin de l’année 2001 et l’aug-
mentation substantielle du nom-
bre de ratifications de la conven-
tion (no 138) sur l’âge minimum.
À la fin du mois de décembre
2000, la convention no 182 avait été ratifiée par 49 pays et la
convention no 138 par 102.

L’IPEC s’était également fixé pour objectif de multiplier par
deux le nombre de bénéficiaires directs du programme, celui-ci
devant passer de 130 000, niveau atteint en 1998-99, à 260 000.
Et là aussi les perspectives sont bonnes puisque 200 000 enfants
supplémentaires profiteront des programmes de l’IPEC en 2000-
01. En outre, les programmes à délai d’exécution fixe qui seront

lancés au Népal, en El Salvador et en Tanzanie au début de l’année
2001 augmenteront sensiblement ce chiffre.

Des enquêtes nationales sur le travail des enfants sont en cours
dans 18 pays et de nouvelles enquêtes seront prochainement
conduites dans 15 autres pays. Ainsi, le nombre total d’enquêtes

sur le travail des enfants réalisées
en 2000-01 dépassera l’objectif fixé,
qui était de 30. Le rapport indique
également que le volume des dépen-
ses de coopération technique, qui a
été fixé à 44 millions de dollars pour
la période biennale 2000-01, sera
probablement atteint.

Le nombre des pays dans lesquels
opère l’IPEC est aujourd’hui pres-
que dix fois supérieur à ce qu’il était
au début des années quatre-vingt-
dix, où moins de 10 pays étaient
concernés. Désormais, avec 99 pays
participants, la création d’une alliance
mondiale de 100 partenaires semble
tout à fait possible. Cinquante et un

pays ont signé un protocole d’accord avec l’IPEC et 23 autres
ont avec lui des liens moins formels. En tout, 25 pays donateurs
et organisations apportent un soutien politique et financier au
programme.

Pour tout renseignement, s’adresser au Programme international
pour l’élimination du travail des enfants (IPEC), tél. 4122/799
6486; fax 41227799 8771; e-mail: ipec@ilo.org

en Guinée, au Mali, au Sénégal et dans les pays d’Afrique lusophone.
Les gouvernements de plusieurs autres pays africains ont eux aussi
manifesté le désir de bénéficier de l’assistance technique du BIT
pour promouvoir le dialogue entre partenaires sociaux.

Pour tout renseignement, s’adresser au Programme focal pour le
renforcement du dialogue social, tél. 4122/799 7035; fax 4122/
799 8749; e-mail: ifpdialogue@ilo.org

AMÉLIORATION DES CONDITIONS
DE TRAVAIL EN HAÏTI

▲ En octobre 2000, le BIT a lancé un projet visant l’amélio-
ration des conditions de travail dans les usines de montage d’Haïti.
Ce projet d’assistance technique consiste à apporter une formation
adéquate et à mettre sur pied un système de contrôle indépendant
et fiable. Partant des conditions actuelles de travail dans les entre-
prises participantes, il amènera les propriétaires et les dirigeants
des entreprises concernées à élaborer eux-mêmes des plans d’amé-
lioration adaptés à leurs besoins. Le système de contrôle permettra
de mesurer les progrès et de relever les problèmes qui pourraient
être résolus par des plans mis en œuvre par la suite. Les entrepri-
ses participantes et leurs sous-traitants relèvent de la sous-commis-
sion des usines de montage de l’Association de l’industrie
haïtienne (ADIH).

Pour tout renseignement, s’adresser au conseiller technique
principal du projet, e-mail: CTA-Haïti@ilo.org
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La fracture numérique, les conditions de travail

 des gens de mer, les fusions
 et acquisitions bancaires font la une des journaux

Pour des raisons de place disponible, certains articles ont été raccourcis,  adaptés ou n’apparaissent pas dans leur présentation originale.
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(Argentine,
27.02.2001)

(Japon)

(Grande-Bretagne,
24.02.2001)

(Allemagne,
24.01.2001)

(Chili)

(Mexique, 4.0

(Sri Lanka)

(Grande-Bretagne)
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(Koweït, 5.02.2001)

(Liban,
27.01.2001)

(Grande-Bretagne,
24.01.2001)

(Espagne, 5.02.2001)

(Irlande, 24.01.2001)

(Brésil, 24.01.2001)

(Koweït,
1.02.2001)

(Italie, 4.01.2001)

(Indonésie)

(Indonésie, 26.01.2001)
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information sur le marché du tra-
vail, administration des program-
mes de régulation du marché du
travail et versement des presta-
tions de chômage. Ils examinent
la manière dont sont organisés et
administrés ces services ainsi que
les rapports qu’ils entretiennent
avec d’autres organismes, en
mettant en évidence les contrain-
tes et les dilemmes qui sont
aujourd’hui les leurs.

Ils analysent les modalités de
fonctionnement des services pu-
blics de l’emploi des pays indus-
trialisés, en voie de développe-
ment et en transition et démon-
trent que les meilleurs résultats
sont obtenus grâce à une collabo-
ration étroite avec les partenaires
sociaux, les institutions gouver-
nementales et autres.

■  L’incidence sur l’emploi des
fusions et des acquisitions dans
le secteur des services bancai-
res et financiers. BIT, Program-
me des activités sectorielles.
ISBN 92-2-212327-1. 20 francs
suisses.

Ce rapport a été préparé pour
servir de base de discussion à une
réunion tripartite destinée à aider
les gouvernements et les organi-
sations d’employeurs et de tra-
vailleurs à traiter avec davantage
d’équité et d’efficacité les problè-
mes concernant l’emploi, qui
surviennent dans le secteur des
services bancaires et financiers à
la suite de fusions et d’acquisi-
tions.

Les publications du Bureau international du Travail peuvent être obtenues dans les principales librairies ou auprès des bureaux locaux
du BIT. On peut aussi se les procurer directement, de même qu’un catalogue ou une liste des nouvelles publications, à l’adresse suivante: Publications du BIT, Bureau
international du Travail, CH-1211 Genève 22, Suisse. Fax (+4122) 799-6938; E-mail: pubvente@ilo.org; site Internet: www.ilo.org/publns

��������	
�
À lire

■  Conséquences des change-
ments structurels survenus
dans le secteur maritime sur
les conditions de vie et de tra-
vail des gens de mer. BIT, Pro-
gramme des activités sectoriel-
les. ISBN 92-2-212237-2.
20 francs suisses.

La question des conséquences
des changements structurels est
étroitement liée au but principal
que s’est fixé l’OIT : promou-
voir le travail décent. C’est dans
ce contexte que le Bureau a de-
mandé au Centre international de
recherche sur les gens de mer de
réunir des informations sur les
changements survenus dans le
secteur maritime, notamment pour

ce qui est des institutions
chargées de réglementer
ce secteur, de vérifier le
respect des règlements (im-
matriculation) et d’appli-
quer les règles concer-
nant les conditions de tra-
vail et de vie à bord des
navires (gestion).
    Le rapport examine les
principaux changements

qui se sont produits dans les trans-
ports maritimes internationaux,
la réduction des coûts par souci de
rentabilité économique et les par-
ticularités du marché de l’emploi
qui ont un impact sur les condi-
tions de travail. L’accent est mis
sur les conditions à bord des na-
vires : logement et bien-être,
emploi des femmes, rôle des syn-
dicats et de la négociation collec-
tive, formation et certification.

■  The public employment
service in a changing la-
bour market. Phan Thuy,
Ellen Hansen et David Price.
ISBN 92-2-111388-4. 30
francs suisses

Les auteurs passent en
revue les quatre fonctions
principales des services pu-
blics de l’emploi: placement,

Sur la base de ce rapport, les
participants ont adopté des propo-
sitions d’action à entreprendre par
les gouvernements et les organi-
sations d’employeurs et de tra-
vailleurs au niveau national et par
l’OIT au niveau international.

■  Women, gender and work.
Sous la direction de Martha
Fetherolf Loutfi, ISBN 92-2-
111386-8. 40 francs suisses.

Dans ce livre, d’éminents phi-
losophes, économistes et juristes
livrent leur pensée sur le thème:
femmes, égalité entre les sexes et
travail. Ils réfléchissent à la défi-
nition des notions d’égalité et
d’égalité des chances, au rôle que
peut jouer la législation pour fa-
voriser l’égalité et aux mesures
que devraient prendre les pou-
voirs publics pour résoudre les
problèmes du harcèlement sexuel,
de l’inégalité salariale, du travail
à temps partiel, du plafond de
verre et de la sécurité sociale.

Ce travail constitue un excel-
lent ouvrage de référence sur l’état
actuel de la recherche et de l’ana-
lyse des rôles des hommes et des
femmes dans le monde du travail.

■  Youth unemployment and
employment policy: A global
perspective. Niall O’Higgins.
ISBN 92-2-111348-5. 27,50
francs suisses.

On trouvera dans ce livre des
exemples de mesures prises par
les pouvoirs publics pour s’atta-
quer au problème du chômage
des jeunes, notamment dans les
domaines de l’éducation et de la
formation. L’auteur souligne la
nécessité, pour accroître l’égalité
des jeunes dans l’emploi, d’in-
former correctement ceux-ci sur
le marché du travail, d’assurer le
suivi des mesures prises et d’éva-
luer les programmes.

Après avoir analysé les causes
et les conséquences du chômage

des jeunes, l’auteur présente les
instruments de l’OIT qui sont
applicables aux jeu-
nes et analyse les
obstacles politiques
auxquels se heurtent
de nombreux pays du
monde entier. Il pro-
pose ensuite des stra-
tégies de nature à
amener les pouvoirs
publics et les organi-
sations à évaluer le
chômage des jeunes et à y appor-
ter des solutions.

■  Achieving transparency in
skills markets : measurement
and information gaps in
education and training
statistics. Sous la direction de
Paolo Garonna, Paolo Reboani
et Gyorgy Sziracki. ISBN 88-
464-2530-8

Ce livre passe en revue les
principaux problèmes que pose
l’évaluation statistique du fonc-
tionnement des marchés du tra-
vail et des qualifications et ana-
lyse le degré de convergence de
l’offre et de la demande de qua-
lifications et d’emplois. Les auteurs
examinent plus particulièrement
l’état actuel des statistiques de
l’éducation et de la formation, les
données dont ont besoin les dif-
férents acteurs ainsi que le rap-
port existant entre ces statisti-
ques et les politiques et pratiques
en matière d’emploi.

En conclusion, ils formulent
des propositions visant, d’une
part, à renforcer les moyens dont
disposent les statisticiens de l’édu-
cation et de la formation et, d’autre
part, à favoriser la recherche et la
collecte de données.

■  Revue internationale du
Travail. Les articles du dernier
numéro de la Revue (vol. 139
(2000), No 4) traitent de ques-
tions actuelles concernant l’em-
ploi et le marché du travail. Dans
L’emploi durable persiste dans
les pays industrialisés, Peter Auer
et Sandrine Cazes remettent en
cause l’idée en vogue selon la-
quelle la relation d’emploi dura-
ble appartiendrait au passé. Ils
examinent l’évolution de la durée
d’occupation des postes à la lu-
mière de données telles que l’âge,
la conjoncture, l’emploi tempo-
raire et d’autres facteurs qui in-
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ne croient personne. Ils sont méfiants,
ils nous donnent un faux nom, ils nous
observent. Il faut du temps pour qu’ils
acceptent de dialoguer», explique l’édu-
cateur. Dans ces centres, ces enfants
apprennent à lire, à écrire et à vivre en
collectivité. «Nous devons tout leur
apprendre, même à se laver. Certains ne
s’étaient pas lavé les pieds depuis cinq
ans», ajoute-t-il.

Prayas leur dispense aussi une forma-
tion professionnelle et organise des
activités de loisirs (théâtre, sculpture,
peinture). À l’issue de leur séjour, qui
peut durer plusieurs années, les enfants
ont la possibilité de poursuivre leurs
études ou bien, pour les plus grands
adolescents, d’ouvrir une échoppe cor-
respondant à la formation profession-
nelle qu’ils ont reçue (réparation mé-
canique, électricité, fabrication de
vêtements), ou d’aller travailler chez un
employeur choisi par l’association.

Les moyens de Prayas

Prayas a créé à Delhi 35 centres d’édu-
cation, qui proposent chaque jour aux enfants
de la rue et à ceux des quartiers très pauvres
plusieurs cours d’une instruction non scolaire
organisée selon un horaire souple. Ces centres
offrent un repas à midi. En 1998-99, 2 500
enfants ont bénéficié d’une telle instruction,

qui précède souvent l’intégration dans une
école de type classique. L’association a aussi
ouvert un centre médical et dispose de deux
dispensaires itinérants qui sillonnent la ca-
pitale pour dispenser des soins aux enfants
des rues et aux familles des bidonvilles. Trente
mille personnes ont ainsi été soignées en
1998-99.

Enfin, l’association gère une permanence
téléphonique gratuite («ChildLine»), où tout
enfant en détresse peut obtenir secours, abri
et soins. Une partie de l’équipe de ChildLine
parcourt régulièrement les quartiers à la rencontre
des enfants.

En douze ans, Prayas (site Internet :
www.prayasjac.org) a acquis suffisamment
d’expérience pour être reconnue. Elle reçoit
des aides financières de banques et de grandes

entreprises indiennes, des gouvernements
indien, canadien, norvégien et irlandais ainsi
que du bureau régional de l’Organisation
internationale du Travail, à Delhi. Elle travaille
en partenariat avec des instituts de recherche
en sciences sociales, des organisations non
gouvernementales telles que la Fondation
Rajiv- Gandhi et Terre des Hommes, et aussi
avec des hôpitaux ainsi qu’avec la police de
Delhi. Son but est de sensibiliser ces profes-
sionnels et ainsi de renforcer l’action sociale
en faveur des enfants de la rue.

Bénédicte Manier

fluent sur la stabilité et la sécurité
de l’emploi. Alors que le senti-
ment d’insécurité augmente, ra-
res sont les signes d’une instabi-
lité qui serait en train de se géné-
raliser sur les marchés du travail
de la plupart des pays industria-
lisés.

Partant des études publiées sur
l’offre de main-d’œuvre des tra-
vailleurs pauvres, Mohammed
Sharif avance dans un article inti-
tulé Le ‘S’ inversé – La fonction
néoclassique complète de l’offre
de main-d’œuvre, que la courbe
d’offre à pente négative générale-
ment observée lorsque les salaires
sont très bas reflète une vente de
travail en situation de détresse et
non une «mentalité perverse»
comme l’ont affirmé certains théo-

riciens. La thèse défendue ici s’ap-
puie sur le schéma néoclassique
pour obtenir une courbe complète,
en forme de ‘S’ inversé.

On reproche souvent aux régi-
mes d’indemnisation du chômage
de concourir à la création d’un
esprit de dépendance et ainsi de
perpétuer le chômage. Dans Les
politiques actives de l’emploi et le
rôle des incitations, Bart Cockx
analyse quatre types d’explica-
tion de la persistance du chômage
et les leçons à en tirer pour conce-
voir des politiques de l’emploi
efficaces, notamment en évitant
les incitations qui vont à l’encon-
tre du but recherché. Il présente
ensuite, pour illustrer son propos,
deux programmes réalisés en Bel-
gique.

La libre circulation des travailleurs
est l’un des principes fondateurs
de l’Union européenne. Toute-
fois, la complexité et la difficulté
d’application des règlements ainsi
que l’évolution des besoins et des
exigences font que la mobilité
professionnelle est encore faible.
Dans son article «La mobilité pro-
fessionnelle dans l’Union euro-
péenne: quelques constats, en-
jeux et perspective», François
Vandamme plaide pour la mise en
œuvre de programmes d’action
visant à faciliter la mobilité, à la
rendre plus attrayante et plus sûre
et à consolider les politiques de
lutte contre la discrimination.

On trouvera également dans cette
livraison de la Revue la première
partie de la Perspective de Mark

Bénédicte Manier est une journaliste en poste à
Paris, spécialisée dans les droits sociaux. Elle est
l’auteur d’un ouvrage intitulé Le travail des enfants
dans le monde, La Découverte, 1999.

Lansky, intitulée Du genre, des
femmes et de tout le reste. En toile
de fond du débat et de la recherche
en cours sur la question hommes-
femmes et l’égalité (qui feront
l’objet de la deuxième partie), sont
analysés ici certains changements
conceptuels et problèmes à partir
desquels s’est forgée la pensée
actuelle sur le sujet. Toutefois,
l’auteur conclut que les nouveaux
vocables ont été plus faciles à
adopter qu’à mettre en pratique
dans l’intérêt d’une plus grande
justice sociale.

(Édition imprimée : abonnement d’un
an (4 numéros): 90 francs suisses ou 60
euros. On peut également souscrire un
abonnement de deux ans. La Revue existe
en édition électronique. Pour tout ren-
seignement: http://www.ilo.org/revue)
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La voix royale vers le télétravail
Des réponses aux questions

du monde actuel

Téléchargez dès maintenant
The High Road to Teleworking, de Vittorio di Martino, à

www.ilo.org/safework/telework

Qu’est-ce que le télétravail ?
Qui sont les télétravailleurs ?
Où sont-ils ?

Un nouveau livre du BIT
examine sous un angle
nouveau le phénomène du
télétravail et la manière dont
il évolue.

Du fait de l’évolution des
technologies de l’information
et de la communication, de
l’apparition de nouvelles
formes d’organisation du
travail et de l’évolution des

mentalités, le télétravail se
développe rapidement en
une gamme très variée de
formules souples. Du
télétravail à domicile aux
bureaux satellites, du
télétraitement au télétravail
transfrontalier et outre-mer, du
travail itinérant au secteur en
plein essor des centres
d’appel, le livre The High Road
to Teleworking explore les
enjeux technologiques,
sociaux et économiques du
télétravail.
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